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CatNat  Catastrophe naturelle 
 
CE  Code de l’environnement 
 
CEPRI  Centre européen de la prévention du risque inondation 
 
CU   Code de l’urbanisme 
 
DDTM  Direction départementale des territoires et de la mer 
 
DDRM  Document départemental sur les risques majeurs 
 
DGPR   Direction générale de la prévention des risques 
 
DICRIM  Document d’information communal sur les risques majeurs 
 
DIPCN  Décennie internationale de la prévention des catastrophes naturelles 
 
EPCI  Établissement public de coopération intercommunale 
 
GASPAR  Gestion assistée des procédures administratives relatives aux risques naturels 
 
GIEC   Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat  

(IPCC en anglais : Intergovernmental panel on climate change) 
 
MEDDE Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie 
 
MEDDTL Ministère de l’écologie, du développement durable, du transport et du logement 
 
NMC   Niveau marin centennal 
 
NMR   Niveau marin de référence 
 
PCS   Plan communal de sauvegarde 
 
PPRL   Plan de prévention des risques littoraux 
 
PPRNP  Plan de prévention des risques naturels et prévisibles 
 
PPRSM Plan de prévention des risques de submersion marine 
 
PSR   Plan de submersion rapide 
 
SHOM  Service hydrographique et océanographique de la marine 
 
ZBL    Zone basse littorale 
 
ZDE   Zone de dissipation d’énergie 
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Aléa : Phénomène d’origine naturelle susceptible de produire des dommages. 

Source : Conférence sur les risques côtiers du 07 avril 2015 à l’Océanopolis, Brest. 
  
Cote de référence : Cote des plus hautes eaux connues (PHEC) ou de la submersion d’occurrence au 
moins centennale - Source : Règlement du PPRSM de la côte Nord I du Finistère, page 28. 
 
Enjeu : Personnes, biens, activités, moyens, patrimoines susceptibles d’être affectés par un 
phénomène naturel, en l’occurrence une inondation par submersion marine 

Source : Note de présentation du PPRSM de la Côte Nord I du Finistère, page 21. 
 
Érosion : Perte de sédiments pouvant entraîner un recul du trait de côte ou un abaissement de l’estran 
ou de la plage – Source : Guide méthodologique : Plan de prévention des risques littoraux (2014), 
page 152. 
 
Houle : Propagation libre de la surface de la mer – Source : www.shom.fr 
 
Littoral  : Étendue de pays le long des côtes. 

Source : Le petit Larousse 
 
Polder : Zone basse conquise sur la mer par endiguement. 

Source : Guide méthodologique : Plan de prévention des risques littoraux (2014),  page 152. 
 
Rivage : Bande de terre qui borde une étendue d’eau marine. 

Source : Le petit Larousse 
 
Submersion marine : Inondation temporaire de la zone côtière par la mer dans des conditions 
météorologiques extrêmes, pouvant cumuler dépression atmosphérique, forte houle, associés à une 
surélévation du niveau de la mer - Source : « Vers une gestion territoriale du littoral » par Clara 
VILLAR, Edouard BRODHAG et Bernard GUEZO - TECHNI.CITES n°228 – 23 avril 2012, page 27. 
 
Surcote : Différence positive entre les niveaux marégraphiques observé et prédit. 

Source : Guide méthodologique : Plan de prévention des risques littoraux, page 152. 
 
Trait de côte : Ligne cartographique séparant la terre et la mer. – Source : www.shom.fr 
 
Vulnérabilité  : Degré de perte (de 0% à 100%) résultant d’un phénomène susceptible d’engendrer des 
victimes et des dommages matériels – Source : « Le littoral, manuel et méthode », DIPCN – glossaire 
international multilingue agréé de termes relatifs à la gestion des catastrophes, page 207 
 
Zone basse : Zones dont le niveau topographique se situe sous celui des niveaux marins 
exceptionnels. – Source : Notice d’accompagnement des cartes des zones exposées au risque de 
submersion marine, DDTM 29, Novembre 2013, page 2.  
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Le littoral : un espace à préserver 
 
Constitué de plus de 5500km de côtes, le littoral français métropolitain est un territoire attractif soumis 
à différents aléas naturels tels que les tempêtes, l’érosion côtière mais surtout les submersions marines. 
Depuis le début du XXème siècle, de nombreuses inondations par submersions marines se sont 
produites sur le littoral français et ont causé de lourds dommages1.  
 
L’espace littoral se transforme également peu à peu du fait des phénomènes artificiels liés à l’homme. 
Dans ce périmètre fragile, les activités touristiques et économiques fleurissent depuis de nombreuses 
années et son urbanisation se densifie de plus en plus vite. Ces enjeux touristiques, économiques, 
urbanistiques, nécessitent une réelle protection. 
 
Pour les pouvoirs publics, la priorité est désormais de réussir à limiter l’installation des biens et de la 
population dans les zones à risque, tout en protégeant ceux qui y sont déjà installés.  
 
À partir des années 1980 et 1990, la législation française s’est ainsi progressivement étoffée pour 
répondre aux problématiques des espaces à risques. 
L’article R111-2 du Code de l’urbanisme, relatif à la sécurité et salubrité publique, permet de refuser 
les projets qui sont à risque ou les constructions soumises à un risque naturel. Néanmoins, 
l’urbanisation s’effectue de plus en plus près du littoral, ce qui accentue la vulnérabilité des enjeux. 
C’est pourquoi la sensibilisation des citoyens face aux risques majeurs est essentielle afin de tenter de 
réduire cette vulnérabilité. L’article L125-2 du Code de l’environnement précise que : « Les citoyens 
ont droit à une information sur les risques majeurs auxquels ils sont soumis dans certaines zones du 
territoire et sur les mesures de sauvegarde qui les concernent. Ce droit s’applique aux risques 
technologiques et aux risques naturels prévisibles. ». 
 
Afin de préserver ce littoral, la loi n°86-2, relative à l’aménagement, la protection et la mise en valeur 
du littoral, a été adoptée le 3 janvier 1986. Elle a pour principal objectif la protection des espaces 
fragiles soumis à une pression urbanistique, touristique et économique. Elle s’applique aux communes 
riveraines des mers et océans, aux étangs salés et aux plans d’eau douce de plus de 1000 hectares. Il 
est possible d’urbaniser en zone littorale mais sous conditions : 
 
- L146-4-I (CU) : « L’extension de l’urbanisation doit se réaliser soit en continuité avec les 

agglomérations et villages existants, soit en hameaux nouveaux intégrés à l’environnement. » ; 
- L146-4-II (CU) : « L’extension limitée de l’urbanisation des espaces proches du rivages ou des 

rives des plans d’eau intérieurs désignés à l’article 2 de la loi n°86-2 du 3 janvier 1986 doit être 
justifiée et motivée, dans le plan local d’urbanisme, selon des critères lis à la configuration des lieux 
ou à l’accueil d’activités économiques exigeant la proximité immédiate de l’eau. » ; 

- L146-4-III (CU)  : « En dehors des espaces urbanisés, les constructions ou installations sont 
interdites sur une bande littorale de cent mètres à compter de la limite haute du rivage ou des plus 
hautes eaux pour les plans d’eau intérieurs […].» ; 

- L146-6 (CU) : « Les documents […] préservent les espaces terrestres et marins, sites et paysages 
remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral, et les milieux 
nécessaires au maintien des équilibres biologiques. […] Toutefois, des aménagements légers peuvent 
y être implantés […]. » 

- L146-7 (CU) : Règles de localisation des routes par rapport au littoral : les grands axes doivent être 
situés à une distance minimale de 2000 mètres, et les dessertes locales ne peuvent pas longer le 
littoral. 
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S’ajoutent à la loi littorale, d’autres réglementations majeures.  
 
La loi n°87-565 du 22 juillet 1987, relative à l’organisation de la sécurité civile, à la protection de la 
forêt contre l’incendie et à la prévention des risques majeurs, expose le droit à l’information des 
riverains et leur protection face au risque.  
 
Puis, le décret n°90-918 du 11 novembre 1990, relatif à l’exercice du droit à l’information sur les 
risques majeurs, décrit les missions et les responsabilités des Maires en matière de prévention et de 
protection. Ainsi, a été créé le Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM, 
R125-11 du CE) à mettre en place par les Maires qui a pour principal objectif l’information aux 
habitants sur les risques présents sur la commune. 
 
Les Plans de Prévention de Risques Naturels Prévisibles ont été créés par la loi n°95-101, dite loi 
Barnier, du 02 février 1995, relative au renforcement de la protection de l’environnement. Ces plans 
ont pour objectif principal la prévention, par une réglementation stricte, face au risque présent sur un 
territoire. L’occupation du sol en zone à risque était réglementée jusqu’en 1995 par les Plans 
d’Exposition aux Risques (PER), élaborés en 1982. 
 
Enfin, la loi n°2004-211, relative à la modernisation de la sécurité civile, instaure le Plan Communal 
de Sauvegarde. C’est document de gestion de crise à réaliser par les communes et obligatoire pour 
celles disposant d’un Plan de Prévention des Risques. 
 
En cas de dommages, les victimes d’une catastrophe naturelle peuvent bénéficier d’indemnisation 
depuis 1982 grâce au système CatNat (loi n°82-600, relative à l’indemnisation des victimes de 
catastrophes naturelles). 
 
À partir de 2010, le risque littoral devient une priorité 
 
Tout le monde se souvient de la tempête Xynthia de février 2010 qui a touché tout le littoral atlantique 
et plus particulièrement les départements de la Vendée et de la Charente-Maritime. Cette tempête de 
2010, classée catastrophe naturelle au Journal Officiel le 2 mars 2010, a causé de nombreux dégâts 
matériels sur la côte Ouest ainsi que de nombreuses victimes. 
 
Très violente, cette tempête, qui n’avait pourtant pas de coefficient exceptionnel, par rapport aux 
tempêtes de 1999 et 20092, a fait réagir la population française et a ainsi permit d’accélérer la mise en 
place des PPRNP en zone littorale.  
La catastrophe naturelle de 2010 a démontré les limites de la politique de gestion et de prévention du 
risque littoral. Elle a également accentué la prise en compte du risque submersion marine dans 
l’aménagement du territoire, en zone côtière.  
 
Une politique de prévention des risques littoraux s’est donc affirmée en France depuis les événements 
de 2010. Xynthia a accéléré la mise à jour de la réglementation dans le but de réduire la vulnérabilité 
des biens et des personnes en zone côtière.  
 
En attendant la réactualisation du guide méthodologique de 1997 proposé par le Ministère de 
l’Environnement, les nouvelles dispositions ont tout d’abord été portées par les circulaires du 27 juillet 
2011 et du 02 août 2011. La première vise « la prise en compte du risque submersion marine dans les 
plans de prévention des risques littoraux », la seconde, relative à la mise en œuvre des plans de 
prévention des risques naturels littoraux, établit une « liste de 303 communes prioritaires à couvrir par 
un PPRL d’ici 2014 ».  
 

���������������������������������������� �������������������
� ����
�%�
����!���



��������	�
	�����	���	��	������	��	����	��

�����	 �	��	��	��	�����
���	���� �

�
	

�
&�

�

En mai 2014, la Direction Générale de la Prévention des Risques a rédigé le guide méthodologique des 
plans de prévention des risques littoraux. Cet ouvrage permet de comprendre l’objectif de la démarche 
de ces nouveaux PPRL. Nous verrons dans ce rapport ce qu’apportent ces documents en termes de 
gestion du risque post-Xynthia. 
 
L’année 2014 fut une autre année particulière avec plusieurs épisodes remarquables en automne et des 
inondations à répétition sur la côte Ouest de la France. Certains secteurs perçus comme sûrs semblent 
devenir aujourd’hui à risque.  
 
Le risque « érosion » en particulier émerge. Face aux grandes tempêtes de l’hiver 2013-2014, plusieurs 
dunes bretonnes ont reculé. En faisant reculer les dunes, l’érosion permet aux eaux de mer de 
s’approcher au plus près du littoral et ainsi de mettre de plus en plus en danger l’urbanisation. Ces 
dernières tempêtes ont surtout montré, au vu de l’ampleur des dégâts humains et matériels, que les 
enjeux (humains et urbanistiques) sont de plus en plus nombreux sur le littoral.  
 
Dans ce contexte en rapide évolution, notre travail cherche ainsi à faire le point sur les outils de 
cartographie réglementaire déjà existants (PPR « submersion marine ») ou émergents (PPR 
« littoraux ») et à questionner leurs effets sur les territoires qu’ils couvrent : comment se 
développent et s’aménagent les communes couvertes par un PPR ? Au-delà du PPR, comment 
les élus gèrent-ils le risque localement ? 
 
Notre étude sera organisée en trois temps. 
 
En première partie, nous reviendrons sur le phénomène des submersions marines et nous montrerons 
qu’elles concernent de nombreuses zones du littoral français métropolitain. 
Dans un second temps, nous présenterons la réglementation relative au risque littoral et mettrons 
l’accent sur son évolution depuis la tempête Xynthia. 
Enfin, une analyse à l’échelle communale sera détaillée en se concentrant sur quatre communes du 
Finistère Nord. Nous analyserons d’une part l’évolution de l’urbanisation dans ces communes 
couvertes par un PPR « submersion marine ». D’autre part, à partir des éléments obtenus en entretiens, 
nous rendrons compte de la manière dont les élus locaux perçoivent cette cartographie réglementaire 
établie par l’État, et dont ils gèrent au quotidien le risque littoral sur leur territoire communal. 
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I. Le risque littoral  
 
Thierry HUBERT, lors du 42ème

résume le risque comme étant « 
(géographe, laboratoire Géomer)
l’Océanopolis de Brest, souligne que l’urbanisation en France se fait de plus en plus proche du littoral. 
En zone littorale, les enjeux ont augmenté ces dernières années et donc le risque aussi.
 
Le risque littoral recouvre l’ensemble des phénomènes naturels susceptibles d’engendrer des 
dommages sur la population vivant sur
trait de côte et donc le phénomène d’érosion ainsi que les avancées dunaires. 
négliger le changement climatique qui modifie le climat
l’avons déjà précisé, le risque est définit par les aléas et les enjeux. Il faut alors caractériser l’aléa 
(inondation par exemple) et les biens exposé
 
Le risque littoral s’accentue de plus en plus en raison d’une anthr
de réduire le risque, Catherine MEUR
précise qu’il est préférable « d’intervenir non sur les aléas, mais sur les enjeux 
ou un recul de ces derniers.3 
 
Le terme « enjeu » regroupe l’ensemble des biens, activités et personnes pouvant être touchés par les 
aléas : les biens et les activités subissent des évaluations monétaires et les personnes exposées au 
risque sont, quant à elles, comptabilisées
précise qu’il ne s’agit plus seulement «
de permettre de continuer à fonctionner
 
Sur un espace de bord de côte, les 
le centre-bourg, les hôtels et les campings, etc.  Finalement,
étant « ce que l’on risque de perdre
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En bref, il faut savoir maîtriser à la fois les aléas et les enjeux, en créant ou 
de protection, digues, cordon dunaire, etc. et en limitant l’installation en zone à risque grâce à une 
forte réglementation. 
 
La France est-elle fréquemment touchée par ce risque
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ème congrès des géomètres-experts à Montpellier
résume le risque comme étant « le croisement entre l’aléa et les enjeux ». 
géographe, laboratoire Géomer), lors d’une conférence sur les risques côtiers le 7 avril 2014 à 

l’Océanopolis de Brest, souligne que l’urbanisation en France se fait de plus en plus proche du littoral. 
En zone littorale, les enjeux ont augmenté ces dernières années et donc le risque aussi.

ensemble des phénomènes naturels susceptibles d’engendrer des 
dommages sur la population vivant sur cet espace. Il regroupe les submersions marines, le recul du 
trait de côte et donc le phénomène d’érosion ainsi que les avancées dunaires. Par ailleurs
négliger le changement climatique qui modifie le climat et le niveau d’eau marin. 
l’avons déjà précisé, le risque est définit par les aléas et les enjeux. Il faut alors caractériser l’aléa 
(inondation par exemple) et les biens exposés susceptibles d’être touchés. 

s’accentue de plus en plus en raison d’une anthropisation excessive de la côte. 
de réduire le risque, Catherine MEUR-FEREC, géographe et professeur à l’Université de Brest, 

d’intervenir non sur les aléas, mais sur les enjeux », en créant un retrait 

regroupe l’ensemble des biens, activités et personnes pouvant être touchés par les 
: les biens et les activités subissent des évaluations monétaires et les personnes exposées au 

comptabilisées. Afin de réduire leur vulnérabilité, Frédéric BONNET
il ne s’agit plus seulement « de mettre hors d’eau pendant l’inondation

à fonctionner en autonomie les jours suivants et penser à la ville entière. 

, les principaux enjeux sont souvent les suivants : les zones urbanisées, 
bourg, les hôtels et les campings, etc.  Finalement, les enjeux peuvent être définis

’on risque de perdre », tant humain que matériel. 
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En bref, il faut savoir maîtriser à la fois les aléas et les enjeux, en créant ou en rénovant les ouvrages 
de protection, digues, cordon dunaire, etc. et en limitant l’installation en zone à risque grâce à une 

uemment touchée par ce risque ? 
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experts à Montpellier (Septembre 2014), 
». Or, Alain HENAFF 

ues côtiers le 7 avril 2014 à 
l’Océanopolis de Brest, souligne que l’urbanisation en France se fait de plus en plus proche du littoral. 
En zone littorale, les enjeux ont augmenté ces dernières années et donc le risque aussi. 

ensemble des phénomènes naturels susceptibles d’engendrer des 
regroupe les submersions marines, le recul du 

Par ailleurs, il ne faut pas 
le niveau d’eau marin. Comme nous 

l’avons déjà précisé, le risque est définit par les aléas et les enjeux. Il faut alors caractériser l’aléa 

opisation excessive de la côte. Afin 
FEREC, géographe et professeur à l’Université de Brest, 

», en créant un retrait 

regroupe l’ensemble des biens, activités et personnes pouvant être touchés par les 
: les biens et les activités subissent des évaluations monétaires et les personnes exposées au 

abilité, Frédéric BONNET4 
de mettre hors d’eau pendant l’inondation », mais également 

penser à la ville entière.  

: les zones urbanisées, 
les enjeux peuvent être définis comme 
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rénovant les ouvrages 
de protection, digues, cordon dunaire, etc. et en limitant l’installation en zone à risque grâce à une 
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Les zones côtières sont principalement exposées à deux types d’aléa : l’érosion et les submersions 
marines qui accentuent le recul du trait de côte. Il existe un troisième type d’aléas : les avancées 
dunaires, très peu présentes sur les côtes françaises. Dans ce mémoire, seuls les deux premiers aléas 
seront détaillés. 
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Une submersion marine est une inondation temporaire en zone côtière due à un phénomène 
tempétueux. Elle est la réunion de deux évènements, le premier météorologique (tempête, vents 
violents), le second marin (marée, vagues). Ce risque naturel, qui peut entrainer de nombreux dégâts 
tels qu’une accélération de l’érosion ou une destruction de l’habitat présent, doit être, dans le PPRNP, 
classé au minimum en deux niveaux d’intensité (exemples : moyen et fort).  
 
Lors d’un tel phénomène, l’eau de mer déborde et inonde les parcelles situées sous le niveau d’eau des 
plus hautes mers. Les submersions marines sont provoquées par l’arrivée d’un système 
dépressionnaire qui crée une élévation du niveau marin due à trois actions : les chutes de pression 
atmosphérique, les courants et les vents qui génèrent une surcote (ou décote) de la surface de l’eau, et 
les vagues générées par la tempête.  
 
Jean-Marie CARIOLET (2011) décrit le phénomène de surcote comme étant « l’action de deux 
phénomènes météo-marins distincts : l’action d’une basse pression atmosphérique et l’action d’un  
vent d’afflux5 ». C’est en fait une élévation temporaire du niveau marin qui lorsqu’il est relativement 
élevé passe au-dessus du cordon dunaire/ouvrage de protection et se répand sur les terrains proches du 
littoral. 
 
On distingue trois modes de submersion marine : 
 
 
 
 
- Par franchissement de vagues au-dessus des ouvrages 

de protection ou du terrain naturel. 
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- Par débordement : le niveau d’eau de mer est 
supérieur à celui du terrain naturel ou des 
ouvrages de protection. 
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- Par rupture d’un ouvrage de protection : ce sont les plus meurtrières, car très rapides, elles 
peuvent inonder de grandes zones très rapidement. 
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Le phénomène de surcote, la houle, les vents exceptionnels, un coefficient de grande marée... autant de 
facteurs qui, lorsqu’ils sont réunis, génèrent une tempête exceptionnelle et peuvent alors entrainer un 
risque de submersion marine.  
 
La surcote est définie comme étant l’élévation du niveau des eaux de mer. La houle quant à elle 
provient des effets du vent et peut être qualifiée de « grosses vagues d’une mer agitée ». C’est en fait 
la propagation d’une vague occasionnant le phénomène d’érosion. 
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L’érosion n’est pas un phénomène nouveau mais elle s’accélère depuis quelques temps. Catherine 
MEUR FEREC (Le Monde, 28/02/2014) indique que 1720km de côtes françaises sont soumises à ce 
risque, soit un quart du littoral.  
 
L’érosion peut être la cause de conséquences à la fois écologiques (destruction des milieux naturels) et 
économiques (destruction de bâtiments et voiries). Les facteurs naturels à l’origine de l’érosion sont la 
houle et le vent. Ce risque est accentué par les activités et les aménagements créés par l’homme.  
 
L’érosion entraîne la perte de matériaux et ainsi, un recul du trait de côte. Ce dernier est défini comme 
étant « le déplacement vers l’intérieur des terres de la limite entre le domaine marin et le domaine 
continental »6. Le trait de côte est en fait la limite « cartographique » qui distingue la mer de la terre. 
Variable dans le temps, il peut s’observer soit sur du long terme (plusieurs décennies), soit sur le court 
terme, suite à un phénomène tempétueux exceptionnel.  
 
Il faut penser que les aléas peuvent s’intensifier avec le temps entrainant des conséquences de plus en 
plus dramatiques. En effet, le cinquième rapport du GIEC7 prévoit une élévation du niveau de la mer 
pouvant aller jusqu’à 98cm d’ici 2100. 
 
Comme nous l’avons indiqué précédemment, Alain HENAFF8, lui, indique qu’une tendance est 
vérifiée : l’urbanisation se fait de plus en plus proche du littoral. Ainsi, les enjeux augmentent et donc 
le risque aussi. 
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Le schéma ci-dessous montre bien « l’émergence du risque ».  
Dans les années 1850, le graphique démontre qu’il y avait très peu d’installations sur la côte (village à 
5km du trait de côte9). La courbe du haut décrit l’évolution du trait de côte, et la courbe du bas, celle 
des installations humaines (maisons, réseaux, etc.). À partir des années 1950, on remarque une 
croissance rapide de ces installations humaines, créant un boom du tourisme balnéaire. De plus, le 
recul du trait de côte progresse vers l’intérieur des terres et l’urbanisation se fait de plus en plus proche 
de la mer. 
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La mesure et l’analyse du trait de côte, rendues possible depuis les années 1950, montrent que certains 
littoraux tendent à reculer vers l’intérieur des terres. En France, cela concerne un quart des côtes. 
S’ajoute à cela, une tendance à rapprocher le bâti au plus près de la mer et ainsi augmenter la 
vulnérabilité des biens et des personnes. Entre les années 1960 et les années 1990, l’occupation du sol 
en zone côtière (0-500m côté terre) a doublé, passant de 15% à plus de 30%. 
 
Le schéma ci-dessous présente l’évolution de l’urbanisation à proximité de la côte : 
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Cette tendance de vouloir vivre au plus près de la côte a été confirmée par C. MEUR-FEREC lors de 
la conférence du 7 avril 2014. 
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Dans ce paragraphe, nous ferons tout d’abord une synthèse de l’ensemble des tempêtes les plus 
marquantes qui ont touché le territoire français au cours du dernier siècle. Puis, nous montrerons que 
les tempêtes violentes de l’hiver 2013/2014 ont aussi accentué la prise de conscience du risque présent 
sur le littoral métropolitain. 
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Lors du XXème siècle, le littoral métropolitain a connu plusieurs tempêtes engendrant des 
submersions marines plus ou moins importantes. 
 
Tout d’abord, on recense trois inondations par submersion marine aux caractéristiques relativement 
similaires de celle du 28 février 2010 (Xynthia) : le 9 janvier 1924, le 16 novembre 1940, le 15 février 
1957. Chaque catastrophe a touché l’ensemble de la côte atlantique et chacune à sa manière, a marqué 
les esprits des français. En plus d’avoir des caractéristiques comparables (voir tableau ci-dessous), les 
villes touchées par ces tempêtes aux dégâts matériels les plus importants sont les mêmes : Charron, 
Châtelaillon-plage, Esnandes, l’île de Ré.  
 
Les conséquences humaines subies ont été les plus tragiques lors de la dernière submersion marine en 
2010. Cela s’explique par la présence d’un territoire de plus en plus fragile : une urbanisation de plus 
en plus près de la mer et donc très exposée au risque. 
 
Le tableau ci-dessous résume les caractéristiques de chaque événement10 (les chiffres sont donnés pour 
les littoraux vendéens et charentais) :  
�
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Parmi les tempêtes marquantes de ces cinquante dernières années en France, on retient également celle 
de 1987. Avec ses vents supérieurs à 170km/h (216km/h à la Pointe du Raz dans le Finistère et à 
Granville dans la Manche), la tempête de 1987 détient à ce jour le record des plus forts vents (hors 
montagne).  
 
La France a également connu des tempêtes en 1999 (Lothar et Martin) aux lourdes 
conséquences (décès de 92 personnes). Néanmoins, ces deux dernières catastrophes ne sont pas 
comparables à la tempête de 2010 (Xynthia) : les dommages des tempêtes de 1999 et de 1987 ont 
principalement été causés par les vents très forts, alors que ceux de la tempête Xynthia ont plutôt été 
causés par la submersion marine elle-même.  
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L’hiver 1989/1990 restera aussi dans les mémoires de nombreux français : perturbations, vents 
extrêmement forts (plus de 180km/h), pluies abondantes, etc. 
 
Plus récemment, on retrouve la tempête de mars 2008, nommée Johanna. Cette tempête a touché 
l’ensemble de la côte Nord-Ouest. Cette tempête peut se qualifier d’exceptionnelle, non pas pour les 
vitesses de vents et les coefficients (106 le matin et 104 le soir), mais pour l’étendue des sites qu’elle a 
touchés. En effet, le littoral atlantique, la côte bretonne ainsi que celle de la Manche ont été touchés. 
Les vents de 150 km/h à 200km/h survenus ce jour-là ne sont pas inhabituels puisque des vents 
comme tels se produisent tous les 2 à 3 ans sur le Nord-Ouest de la France.  
Cette tempête n’a pas fait de victimes humaines mais elle a tout de même causé de nombreux 
dommages : un recul du trait de côte important, des ouvrages et infrastructures abîmés, plusieurs 
communes inondées. 98 communes bretonnes (Finistère et Morbihan) ont obtenu la ‘reconnaissance 
de catastrophe naturelle’ (115 au total en France). 
 
Enfin, la tempête Klaus de janvier 2009 présente les mêmes caractéristiques que celle de 1999 (vents 
violents de plus de 200km/h par endroit). Comme chaque catastrophe précédente, Klaus a causé de 
nombreux dommages : arbres déracinés, bâtiments détruits, une dizaine de décès sur le territoire 
métropolitain, etc. 
 
La carte ci-dessous permet d’identifier les secteurs les plus touchés par le risque submersion marine. 
On dénombre 700 communes soumises à ce risque, soit une commune littorale sur deux. La côte 
atlantique est celle qui est le plus exposée, avec 63% des communes concernées. Sur cette côte, les 
départements les plus touchés sont ceux des régions Poitou-Charentes et Bretagne.  
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La base de données GASPAR permet de cataloguer les arrêtés de catastrophes naturelles en France. Le 
phénomène de submersion marine y est recensé avec comme nomination «  inondations et chocs 
mécaniques liés à l’action des vagues ».  
 
Ces données ainsi que celles issues de la thèse de Jean-Marie CARIOLET (2011) nous ont permis de 
recenser les submersions marines apparues sur le littoral breton ces cinquante dernières années (1962-
2014). Cependant, comme l’indique l’auteur, nous ne pouvons pas préciser le date exacte de 
l’évènement.  
 
Sur cette période, nous constatons que 17 années11 ont connu au moins une fois le phénomène 
d’inondation par submersion marine. De plus, nous notons que ces dernières apparaissent avec un 
intervalle d’environ 2-3 ans entre chacune d’entre elle.  
Enfin, un troisième constat est effectué : ces catastrophes surgissent pour une grande majorité entre les 
mois de décembre et de mars. Ce nombre important de 17 années peut s’expliquer par la géographie de 
la région : la Bretagne possède trois façades (Nord, Ouest et Sud) constamment exposées au vent le 
plus souvent d’afflux. 
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Dans le département du Finistère, les événements de l’hiver 2013-2014 ont causé de nombreux dégâts 
sur les dunes bretonnes : la mer a empiété sur ces dernières et a accéléré leur érosion.  
 
Les vents forts, la houle et les vagues de ces tempêtes ont créé de nombreux dégâts sur les dunes, 
sentiers, digues et ports. A certains endroits, on observe un recul allant de 7m à près de 15m du trait de 
côte. C’est le cas pour les communes de Guissény, Cléder, Plouescat et Kerlouan dans le Nord 
Finistère. Ce département a connu une longue période de tempêtes (10 au total) et de pluies 
abondantes entre le 23 décembre 2013 et le 3 mars 2014 et a ainsi été placé 21 jours en « vigilance 
orange » pour un risque de submersion marine. Cet hiver est recensé comme étant le plus pluvieux 
depuis 1950. Pourtant, si l’on compare les températures du département sur la période 1900-2014, 
l’hiver 2013/2014 fut très doux (une moyenne de +1,7°C par rapport à la normale). Lors de cet hiver, 
38 communes du Finistère ont obtenu la reconnaissance de catastrophes naturelles pour « choc 
mécanique lié à l’action des vagues ».  
 
Durant cette période, la Bretagne, et plus particulièrement le Finistère, a dû faire face à de forts vents 
atteignant les 150km/h sur les côtes et jusqu’à 130km/h dans les terres (entre Brest et Lannion). 
S’ajoute à ces vents violents, des pluies abondantes, une forte houle et une surcote de l’ordre d’un 
mètre ce qui provoque le phénomène de submersion marine. Les photos ci-dessous permettent de se 
rendre compte de la force des vagues lors des tempêtes de février et mars 2014 :  
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D’une manière générale, l’ensemble du département du Finistère est susceptible d’être touché par le 
risque de submersion marine. Deux zones sont néanmoins plus exposées : la Côte Nord, de 
Plouguerneau à Saint-Pol-de-Léon, et la partie Ouest du Sud-Finistère, de Penmarch à Fouesnant. 
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Les systèmes de protection jouent un rôle essentiel en matière de sécurité publique. Qu’ils soient 
naturels ou créés pas l’homme, un entretien régulier de ces derniers est essentiel afin qu’ils pérennisent 
leur fonction initiale : la protection des enjeux contre les submersions marines.  
 
Dans la première partie, nous avons vu qu’il existe trois types de submersion marine. Des ouvrages 
permettent de s’y protéger. On retrouve notamment les cordons dunaires et les digues de protection qui 
doivent faire face à la force de l’action des vagues. 
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Il n’existe pas de définition juridique du terme « digue » mais il est possible de le caractériser comme 
étant un ouvrage construit par l’homme qui a pour objectif principal la protection des biens et des 
personnes contre les inondations et les submersions marines.  
 
Solidifier et maintenir le bon état des digues permet de préserver leur fonction principale. Si jamais, 
elles venaient à se fragiliser, l’eau pourrait la traverser et atteindre les habitations. Pour cela, une 
surveillance régulière des digues est indispensable. 
 
Depuis le début des années 2000, l’identification du niveau de sécurité des digues est devenue une 
priorité pour les services de l’État. Le décret n°2007-1735 du 11 décembre 2007, relatif à la sécurité 
des ouvrages hydrauliques et au comité technique permanent des barrages et des ouvrages 
hydrauliques et modifiant le code de l’environnement, met en avant les « dispositions particulières en 
matière de surveillance », notamment la réalisation d’une étude de danger en fonction de la classe de 
l’ouvrage (voir ci-dessous).  
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Ces études devaient être effectuées pour le 31 décembre 2012 (digue de classe A) et pour le 31 
décembre 2014 pour les digues de classes B et C12. 
 
Les travaux d’entretien courant et de restauration sont à réaliser par le propriétaire de la digue ou par 
son gestionnaire.  
 
Remarque : On parle de gestionnaire lorsque le propriétaire demande à une autre personne 
(exemple : la commune) d’entretenir l’ouvrage. 
 
En France, on comptabilise 8860km de digues13, dont 540km contre les submersions marines. Ces 
ouvrages de protection sont classés en quatre classes suivant l’importance de leurs 
caractéristiques  (R214-113 du CE).  
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Avec :  
H : hauteur de l’ouvrage (en mètres) 
P : Population maximale résidant dans la zone protégée (nombre d’habitant), en incluant les populations 
saisonnières 
 
En plus de ces systèmes de protection, il existe aujourd’hui la cartographie réglementaire (voir partie 
II. La gestion du risque littoral).  
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Le littoral est un territoire attractif mais sans cesse soumis au risque d’inondation par submersion 
marine ainsi qu’au risque érosion. Ce dernier entraine un recul du trait de côte et incite la mer à 
envahir de plus en plus les terres urbanisées ou non. Il est donc important de ne pas dissocier érosion 
et submersion marine puisqu’elles sont forcément liées. 
 
En France, la côte la plus touchée par ce risque est la côte atlantique. Le Finistère fait quant à lui partie 
des départements les plus exposés au risque de submersion marine du fait de sa position géographique. 
De plus, nous avons vu que les tempêtes marquantes surgissent toutes entre les mois de décembre et de 
mars. Tandis que la demande reste toujours forte pour habiter de plus en plus près de la côte ; avec vue 
sur mer, les outils de gestion du risque se sont multipliés ces dernières années.  
  

���������������������������������������� �������������������
�� � ��1:��?����A=�
�3 �@�"".��������6�;.0�"������;��
��



��������	�
	�����	���	��	������	��	����	��

�����	 �	��	��	��	�����
���	���� �

�
	

�
�&�

�

II.  La gestion du risque littoral 
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L’État est un acteur majeur en termes de gestion des risques. Il a pour objectif d’assurer sur le long 
terme une politique de protection par la construction d’ouvrages (digues, barrages), de prévision et de 
prévention.  
 
Il tient la prévention par la cartographie réglementaire : élaboration des Plans de Prévention des 
Risques, du Plan de Submersion Rapide, des cartes des Zones Basses Littorales, etc. 
 
Enfin, il est responsable de la prévision à l’échelle nationale : services nationaux de prévision (service 
de prévisions côtières par Météo France). 
 
L’État tient également le système d’indemnisation des sinistres CatNat. Pour rappel, il faut 
différencier les indemnisations des dommages corporels (Sécurité sociale, mutuelles complémentaires, 
contrats d’assurance additionnels) et ceux des biens pour lesquels il existe deux systèmes : 
- Pour les risques assurables (tempête, incendie, etc.) : le dispositif assurantiel contractuel classique ; 
- Pour les risques non assurables : le régime d’indemnisation des catastrophes naturelles élaboré par la 

loi n°82-600 du 13 juillet 1982, relative à l’indemnisation des victimes de catastrophes naturelles. 
Parmi les risques couverts par ce régime, on retrouve « les inondations et chocs mécaniques liés à 
l’action des vagues ». 
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Parmi les acteurs, on retrouve aussi les collectivités territoriales. Elles doivent assurer et contrôler le 
bon état des ouvrages de protection présents sur la commune. Elles ont la possibilité d’intervenir en 
matière « d’étude, d’exécution et d’exploitation de tous travaux, actions, ouvrages ou installations 
présentant un caractère d’intérêt général ou d’urgence », visant la protection de la société civile 
contre la mer et les inondations (article L211-7 du Code de l’Environnement).  
 
Les communes couvertes par un Plan de Prévention des Risques (PPR) doivent élaborer leur 
Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) et leur Plan Communal de 
Sauvegarde (PCS) et possède également une obligation d’information sur leur territoire communal. 
 
C’est la loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 qui impose aux Maires, des communes pour lesquelles 
s’appliquent un PPR, une information régulière à la population en matière de prévention des risques.  
 
Depuis 1982, la commune peut faire la demande de « reconnaissance d’état de catastrophe naturelle » 
après le passage d’une catastrophe sur son territoire. La mise en place de cette demande se fait de la 
façon suivante : 
1. Rédaction de documents par la commune : cartographie et descriptif écrit des dommages ; 
2. Transmission à la préfecture ; 
3. Transmission au Ministère qui prend la décision de reconnaître ou non l’état « CatNat » ; 
4. Enfin, la base de données GASPAR peut être alimentée. 
 
Remarque : Les données GASPAR les plus anciennes datent de 1982. Or, pour étudier les aléas 
littoraux, il faut remonter plus loin dans le temps car les événements les plus exceptionnels sont rares 
et donc susceptibles d’être antérieurs aux années 1980. 
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C’est aussi à la commune que revient la charge de délivrer ou non les autorisations d’urbanisme. De 
plus, en cas d’alerte de grosse tempête, le Maire des communes susceptibles d’être touchées possède 
un rôle important à ne pas négliger : il doit prévenir les riverains et leur prescrire la réglementation à 
suivre.  
 
En bref, l’État et les collectivités territoriales ont un rôle informatif, du fait de leur connaissance des 
événements historiques (à l’échelle nationale ou communale), un rôle préventif mais aussi un rôle de 
protection à jouer, notamment à travers les délivrances et refus de permis.  
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Mais, les riverains ont également un rôle à jouer : ils doivent commencer par s’informer eux-mêmes. 
De plus, les propriétaires d’un ouvrage de protection sont responsables de sa sécurité. Ils doivent aussi 
informer les potentiels acheteurs ou locataires de leur bien des risques présents sur la commune. Enfin, 
ils doivent appliquer les mesures de réduction de la vulnérabilité prescrites dans le PPR. 
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Parmi les outils de gestion du risque littoral, on distingue ceux élaborés par les services de l’État (Plan 
de Prévention des Risques) et ceux portés par les communes (Plan Communal de Sauvegarde, 
Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs). 
 
Les PPR sont des documents réglementaires contraignant l’urbanisation et le PCS est un document de 
gestion de crise réalisé par les communes qui ne joue nullement sur le développement des communes. 
Enfin, le DICRIM est un document d’information qui présente les consignes de sécurité à suivre en 
cas de catastrophe. 
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Le PPRNP est un plan destiné à décrire et cartographier les zones à risques d’un territoire communal, 
réglementer l’occupation du sol et vise à interdire toute construction en zone à risque. Le PPRNP 
s’impose à tous (particuliers, État, aménageurs, etc.) et est à prendre en compte lors de la délivrance de 
permis. Ses principales vocations sont la prévention et la protection de la population et des biens 
exposés au risque dans le but de réduire leur vulnérabilité.  
 
Un plan de prévention spécifique à chaque type de risque naturel peut être élaboré (inondation, 
submersion marine, avalanche, séisme, etc.) et doit alors être adapté à la réalité de terrain. Des mesures 
spécifiques sont prises dans les zones à risque à la fois pour le bâti existant et le bâti futur. C’est une 
servitude d’utilité publique et il s’impose aux documents locaux d’urbanisme. 
 
Finalement, un PPRNP a trois objectifs principaux : 
1. Délimiter les zones exposées directement ou indirectement14 aux risques.  
2. Réglementer l’utilisation et l’occupation du sol dans ces zones : construction, extension, etc. 
3. Etablir des mesures de prévention et de protection face au risque. 
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L’ouverture de l’élaboration15 d’un PPR s’effectue par 
Certaines études préalables sont à effectuer
distinguent :  

- la « zone de danger », c’est
- et la « zone de précaution

certains aménagements et/ou activités sont susceptibles de provoquer ou d’aggraver le risque.
 
Concernant les études préalables, il faut analyser les phénomènes souvent historiques et leu
conséquences (aux niveaux humains et
urbaniser, les infrastructures et les services de secours et la population exposée au risque. Ainsi
possible d’effectuer le zonage réglementaire du te
 
Le dossier complet est par la suite transmis à la commune pour avis (délai de 2 mois) puis soumis à 
enquête publique (durée d’un mois). Puis, le commissaire enquêteur a un mois pour donner son avis. 
Enfin, le PPR est approuvé par arrêté préfector
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�  La note de présentation décrit le secteur géographique concerné et l’objecti

d’un PPR sur ce site. On y trouve également une description des événements naturels historiques 
survenus et de leurs conséquences, des enjeux présents sur le territo
surgir. 

 
�  Les documents graphiques 

etc., révèlent les conditions de constructibilité
plus souvent il se divise en trois zones

1. Zones d’aléa élevé (souvent 
aux aléas les plus importants et le plus souvent centennaux.

2. Zones d’aléa moyen (souvent nommée 
naturelle ou urbanisée (tout ou en partie), moyennement exposée aux risques.

3. Zones d’aléa faible ou inexistant
sont pas limitées. 

 
�  Enfin, le règlement expose les règles 

(interdictions, recommandations, etc.)
secteur et respectées par les collectivités sous peine de sanctions pénales.
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d’un PPR s’effectue par arrêté préfectoral (préfet du département). 
ertaines études préalables sont à effectuer afin de définir le périmètre dans lequel 

», c’est-à-dire la zone directement exposée au risque ;
aution », zone non soumise directement au risque mais dans laquelle 

s aménagements et/ou activités sont susceptibles de provoquer ou d’aggraver le risque.

Concernant les études préalables, il faut analyser les phénomènes souvent historiques et leu
aux niveaux humains et sociaux-économiques), situer les espaces urbanisés et à 

urbaniser, les infrastructures et les services de secours et la population exposée au risque. Ainsi
zonage réglementaire du territoire.  

Le dossier complet est par la suite transmis à la commune pour avis (délai de 2 mois) puis soumis à 
enquête publique (durée d’un mois). Puis, le commissaire enquêteur a un mois pour donner son avis. 
Enfin, le PPR est approuvé par arrêté préfectoral et annexé au document d’urbanisme en vigueur. 
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décrit le secteur géographique concerné et l’objecti
sur ce site. On y trouve également une description des événements naturels historiques 

survenus et de leurs conséquences, des enjeux présents sur le territoire et des aléas susceptibles de 

 qui cartographient les aléas, les enjeux, les événements historiques, 
onditions de constructibilité17 et ainsi représentent le zonage r

divise en trois zones : 
(souvent nommée zone rouge) : zone inconstructible, fortement exposée 

aux aléas les plus importants et le plus souvent centennaux. 
(souvent nommée zone bleue) : zone constructible sous conditio

naturelle ou urbanisée (tout ou en partie), moyennement exposée aux risques.
ou inexistant (peut être qualifiée de zone blanche) : 

es règles d’urbanisme et de construction qui s’imposent
(interdictions, recommandations, etc.). Ces réglementations doivent être proportionnées à chaque 

et respectées par les collectivités sous peine de sanctions pénales. 

�������������������
�

<2�"������
���.
���
�����"��
����/���.����"�"��9� "��������"��9�%%������
��
�����
��M
�� �(������
���.
����,�������
9�0%�
��"��������"N��8������2��/���.�������-
��� �����%
�������"��8����"���  

��������	�
	�����	���	��	������	��	����	��

�����	 �	��	��	��	�����
���	���� �

�

arrêté préfectoral (préfet du département).  
afin de définir le périmètre dans lequel deux zones se 

; 
sque mais dans laquelle 

s aménagements et/ou activités sont susceptibles de provoquer ou d’aggraver le risque.  

Concernant les études préalables, il faut analyser les phénomènes souvent historiques et leurs 
économiques), situer les espaces urbanisés et à 

urbaniser, les infrastructures et les services de secours et la population exposée au risque. Ainsi, il est 

Le dossier complet est par la suite transmis à la commune pour avis (délai de 2 mois) puis soumis à 
enquête publique (durée d’un mois). Puis, le commissaire enquêteur a un mois pour donner son avis. 

al et annexé au document d’urbanisme en vigueur.  

 

�

décrit le secteur géographique concerné et l’objectif de la mise en place 
sur ce site. On y trouve également une description des événements naturels historiques 

ire et des aléas susceptibles de 

qui cartographient les aléas, les enjeux, les événements historiques, 
et ainsi représentent le zonage réglementaire. Le 

: zone inconstructible, fortement exposée 

: zone constructible sous condition, 
naturelle ou urbanisée (tout ou en partie), moyennement exposée aux risques. 

: Les constructions ne 

ruction qui s’imposent à chaque zone 
proportionnées à chaque 
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Suite aux évènements tragiques de l’année 2010, un nouveau type de zone a été intégré dans la gestion 
du risque : la « zone de danger mortel », renommée « zone noire » puis « zone de solidarité ». 
Depuis le 01 décembre 2010, cette zone, dite de solidarité, est appelée « zone d’utilisé publique » (ou 
« zone d’expropriation »). La circulaire ministérielle du 18 mars 2010 définies les cinq critères18 de 
dangerosité. Si deux de ces critères sont réunis, alors le secteur est baptisé de zone noire. 
 
- Critère n°1 : « Le niveau d’eau atteint sur le terrain est supérieur à 1 mètre » ; 
- Critère n°2 : « La distance derrière un ouvrage de protection est inférieure à 110 mètres » ;  
- Critère n°3 : « Le phénomène appelé « cinétique de submersion » : la hauteur d’eau a atteint 1 

mètre en moins d’une demi-heure « ;  
- Critère n°4 : « Les habitations sont très endommagées et ne pourront que difficilement être 

reconstruites avec un refuge » ; 
- Critère n°5 : « La zone forme un ensemble cohérent et homogène, et ne crée pas de mitage 

urbain ». Dans le cas contraire, les habitations sont isolées et donc plus difficile à évacuer. 
�
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Les Plans de Prévention du Risque Littoral existaient avant 2010. Cependant, ils ne prenaient pas en 
considération un élément essentiel : la future élévation du niveau des mers. De plus, une dissociation 
était faite entre les phénomènes de submersion marine et d’érosion. Alors, on trouvait souvent deux 
versions : un PPR submersion marine et un PPR érosion, chacun spécialisé pour le risque littoral en 
question. En 2010, on recensait 75 PPRL approuvés et 113 prescrits en France.  
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Remarque : A titre de comparaison, fin 2010, on comptabilisait environ 11 000 PPRNP approuvés ou 
prescrits en France (80% étant des PPR inondation). 
 
Le Plan de Prévention des Risques de Submersion Marine (PPRSM) est un plan destiné à la prévention 
du risque « submersion marine » et à la gestion des zones exposées à ce risque. Déjà prescrit sur 
certaines communes avant 2010, le PPRSM a un rôle majeur à jouer en matière d’urbanisation : il 
définit les grandes lignes à suivre que ce soit pour de nouvelles constructions ou pour une extension de 
bâtiment.  
 
Un PPRSM peut couvrir une ou plusieurs communes voisines. Dans le Finistère, 21 communes sont 
couvertes par un PPRSM depuis 2007 (3 PPRSM pour la côte Nord, 5 PPRSM pour la côte Sud). 
 
Ce plan met en évidence trois principes : 
1. Interdiction de construire dans les zones d’aléas les plus forts ; 
2. Contrôle de l’urbanisation (extension et construction) dans les zones d’aléas moyens et faibles ; 
3. Préservation des zones côtières. 
 
Nous avons vu précédemment les différentes étapes de l’élaboration d’un PPRNP. Pour la mise en 
place d’un PPRSM, il est important de quantifier l’aléa. C’est-à-dire définir un niveau d’eau extrême 
historique ou à la cote d’occurrence centennale (qui a une chance sur 100 de se produire chaque 
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année). Pour cela, seule la hauteur d’eau marine est prise en compte. Sont exclus les éléments 
suivants : l’influence de la houle (wave setup), la montée des vagues (wave runup) ainsi que 
l’élévation, à long terme, du niveau marin.  
 
Pour le phénomène d’érosion, l’échéance est fixée à 100 ans. C’est-à-dire qu’on évalue la tendance 
d’érosion sur le secteur et qu’on la prolonge sur une période de 100 ans.  
 

L = 100 * Tx  
Avec : 
L : Largeur de la bande susceptible d’être érodée 
Tx : Taux d’avancement moyen annuel 
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Il s’agit d’un plan de proximité qui permet d’organiser les opérations locales de premières urgences 
sur un territoire communal. Pour cela, les mesures immédiates à mettre en œuvre (alerte, sécurité, 
protection, etc.) y sont détaillées en fonction du risque encouru. La loi n°2004-811 du 13 août 2004, 
relative à la modernisation de la sécurité civile, dit « : « […] le plan communal de sauvegarde est 
prescrit par la loi dans toutes les communes concernées par un plan de prévention des risques ou un 
plan particulier d’intervention. ».  
 
L’étape primordiale à effectuer avant la mise en place d’un PCS est l’étude des risques, naturels et 
technologiques, auxquels le territoire communal est exposé. Il faut diagnostiquer les aléas et les enjeux 
pour ensuite pouvoir évaluer le risque.  
« L’objectif du PCS est de se préparer préalablement en se formant, en se dotant de mode 
d’organisation, d’outils techniques pour pouvoir faire face à tous ces cas et éviter ainsi de basculer 
dans une crise19.» Il a un rôle informatif et préventif.  
 
Le règlement d’un PCS, valable pour l’ensemble du territoire communal, doit être régulièrement mis à 
jour dans la mesure où il comporte les numéros de téléphone des personnes à prévenir en cas 
d’urgence (élus, préfecture, pompiers, etc.). Il présente aussi les secteurs où la population recevra une 
attention particulière, par exemple les écoles, les crèches, les maisons de retraite, etc. La loi du 
13/08/2004 précise : « Conçu pour donner une portée utile à la diffusion de l’alerte, il intégrera des 
éléments d’information préventive, la description des scénarios d’accident, des recommandations de 
comportement, ainsi que les actions à mettre en œuvre par la commune. » 
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Le DICRIM est un document d’information à la population locale, réalisé par le Maire et consultable 
en mairie. Ce document présente les risques naturels (et/ou technologiques) présents sur le territoire 
communal, les mesures mises en place en termes de prévention et de protection, les consignes de 
sécurité à respecter, les moyens d’alerte en cas de catastrophe majeure, etc. 
 
Le DICRIM, obligatoire pour les communes couvertes pas un PPRNP, est intégré au PCS (article 3 du 
décret n°2005-1156 du 13 septembre 2005, relatif au plan communal de sauvegarde). 
L’ensemble de ces outils de gestion vont se développer suite à la catastrophe Xynthia de février 2010. 
 

���������������������������������������� �������������������
�&�7�����%
���,����9.�/�
����"����	�"�A�00�"������ ��-���
����%����F�



��������	�
	�����	���	��	������	��	����	��

�����	 �	��	��	��	�����
���	���� �

�
	

�
�1�

�

���"  �'���	�
�
��
����-��
��	
.�	�
���%	�

 
Tout le monde se souvient de la catastrophe de février 2010 qui a causé la mort de 59 personnes en 
Europe dont 47 en France (41 directement liées à la submersion marine). Avec des vents de 160km/h 
sur le littoral et de 120km/h dans les terres, Xynthia a provoqué de nombreux dégâts humains et 
matériels. Par manque d’entretien et de rénovation, des digues ont cédé face à la force de l’eau.  
Une surcote exceptionnelle est apparue en même temps que la pleine mer (surcote de 153cm à la 
Rochelle) ; l’eau a alors atteint des hauteurs surprenantes, inondant les rez-de-chaussée des 
habitations. Parmi les victimes décédées, trois-quarts logeaient dans des maisons de plain-pied, sans 
pièce refuge. 
 
Probablement l’une des communes les plus touchées par cette tempête, la Faute-sur-Mer restera 
marquée par cette catastrophe (29 décès sur cette commune). Les dommages occasionnés sont à la fois 
humains, environnementaux (littoral dévasté, recul du trait de côte) et urbanistiques (habitations 
détruites). Le problème majeur de la Faute-sur-Mer est sa situation géographique : c’est un territoire 
situé entre océan (océan Atlantique) et estuaire (Le Lay).  
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Située dans le département de la Vendée, la Faute-sur-Mer est une commune de 7km² comportant 740 
habitants (chiffre INSEE 2011). La commune a souffert de diverses tempêtes avec submersion marine 
tout au long du XXème siècle, ce qui aurait dû alarmer les élus locaux et ainsi les inciter à prendre les 
précautions nécessaires.  
 
Un PPRI avait fait l’objet d’un arrêté préfectoral (7 juin 2007) pour l’application par anticipation20 sur 
les communes de la Faute-sur-Mer et de l’Aiguillon-sur-Mer. Néanmoins, seule l’étendue de la 
construction au sol (COS) était désignée comme contrainte. Aucun article n’indiquait s’il fallait ou 
non construire une pièce de survie à l’étage.  
 
Nous avons vu dans la partie précédente que depuis la loi du 13 août 2004, l’application d’un PCS est 
obligatoire pour les communes possédant un PPR. Cela n’était pas clairement imposé pour La Faute-
sur-Mer, mais fortement recommandé (rappel du préfet de son utilité en 2004, 2007 et deux fois en 
2008)21. Or, aucun PCS ne fut prescrit sur la commune au moment des évènements de 2010, ni aucun 
DICRIM relatif au risque de submersion marine.   
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De plus, sur les 2210 parcelles urbanisées en 2010 à La Faute-sur-Mer, on note que 122722 d’entre 
elles (50%) se situaient en zone inondable. Enfin, 65%23 des habitations situées dans la zone noire 
initiale étaient des maisons de plain-pied.  
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Dans une telle situation de catastrophe naturelle, l’information et l’alerte à la population, par les 
Maires des communes concernées, est indispensable en amont des vents à venir : étape qui aurait été 
négligée lors de la tempête Xynthia. En effet, dans son rapport, la Cour des Comptes indique que la 
seule sirène présente sur le territoire communal n’aurait pas été activée dans la nuit du 27 au 28 février 
2010.  
 
Depuis, l’ancien Maire de la Faute-sur-Mer, M. René MARRATIER, a été condamné le 12 décembre 
2014 à quatre ans de prison ferme pour « homicides involontaires et mises en danger de la vie 
d’autrui ». 
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Au lendemain des inondations de 2010, de nombreuses mesures de précaution d’urgence ont été 
prises24 : 
- 1er mars 2010 : Le « Plan Digues » est annoncé par le Président de la République (renforcement des 

ouvrages de protection sur le littoral atlantique) ; 
- 16 mars 2010 : Le Président de la République prononce le « principe de non-réinstallation en zones 

dangereuses » et ainsi un travail de relocalisation des bâtiments en zone d’extrême danger ; 
- 7 avril 2010 : Parution de la circulaire relative aux « mesures à prendre suite à Xynthia » ; 
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- 8 avril 2010 : Publication des « Dispositifs d’information et d’accompagnement des sinistrés » 
(critères d’établissement du zonage, établissement de zones noires – urbanisation interdite - et de 
zones rouges – mesures de prévention, exemple : pièce refuge -) ;  

- 15 avril 2010 : Les zones noires deviennent des « zones de solidarité ». 
 
Sur le plus long terme, l’État a pris la décision de racheter des biens, situés en zone de solidarité, pour 
les déconstruire.  
 
De plus, la mise en place d’un nouveau PPRL est également prévue par les circulaires du 27 juillet 
2011 et du 02 août 2011 : ce PPRL devra alors prendre en compte le changement climatique et intégrer 
les risques de submersion marine et d’érosion sans les dissocier. Enfin, un nouveau plan voit aussi le 
jour : le plan de submersion rapide.  
 
Sur la commune de la Faute-sur-Mer, ce sont « l’arrêté n°13-DRCTAJ/1-50 déclarant d’utilité 
publique l’expropriation des biens exposés au risque de submersion marine menaçant gravement la 
vie humaine, sur le territoire de la commune de La Faute-sur-Mer », (le 25 janvier 2013), et « l’arrêté 
préfectoral 2015 DDTM n°40 prescrivant l’établissement du PPRL de la commune de La Faute sur 
Mer », (le 19 mars 2015), qui réglementent la mise en place de ces plans.  
De plus, l’élaboration d’un nouveau PPR inondation est également en cours sur la commune de La 
Faute-sur-Mer dans lequel « la création d’un niveau refuge devient une règle ». 
 
En matière de prévention, La Faute-sur-Mer améliore peu à peu son système d’alerte : elle dispose 
désormais de deux sirènes, d’un service d’alerte téléphonique et de deux hauts parleurs sur véhicules.  
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La tempête Xynthia est à l’origine de nombreux dégâts sur le littoral atlantique. Suite à cette 
catastrophe, il a fallu en tirer les bonnes leçons afin de réactualiser les « premiers » PPRL. La 
circulaire du 7 avril 2010 (Annexe n°1), relative aux mesures à prendre suite à la tempête Xynthia du 
28 février 2010, instaure les nouvelles règles à mettre en place : 
- Recenser les zones d’extrême danger, les campings des zones à risques et les systèmes de 

protection contre les submersions ; 
- Effectuer des travaux de réparation des ouvrages endommagés par Xynthia ; 
- Définir les conditions de constructibilité dans les zones exposées au risque (dont les digues). 
 
Tout cela se fait au travers de nouveaux plans et zonages que nous allons présenter. 
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La circulaire du 27 juillet 2011 fixe de nouvelles règles en matière de risques littoraux :  
 

�  Prise en compte des risques submersion marine et érosion : Pour cela, l’aléa de référence 
« recul du trait de côte » est à définir. Ce dernier est déterminé « à partir du recul estimé à 
l’horizon 2100 […] auquel est ajouté le recul susceptible d’intervenir lors d’un événement 
ponctuel majeur ». Pour l’érosion, seul l’aléa « fort » existe. 

 
Ainsi :    Largeur de la zone = 100 * Tx + Lmax 

 
Avec : 
Tx : Taux de recul annuel (m/an) 
Lmax : valeur du recul du trait de côte dû à un phénomène brutal majeur 
Nous verrons par la suite comment est qualifié l’aléa submersion marine. 
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�  Prise en compte du changement climatique
submersion marine. En effet, le guide méthodologique de 2014 précise «
cependant pas à ce jour de méthode unique adaptée pour 
érodée du fait du changement climatique
 
Pour l’impact du changement climatique
 

- Aléa de référence : Pour ce faire, le niveau marin de base retenu est «
haut niveau entre l’évènement historique le plus fort connu et l’évènement centennal calculé à la 
côte ». À ce niveau marin de référence, on intégrera systématiquement une surcote de 20cm afin de 
prendre en compte le changement climatique (première étape d

- Aléa 2100 : On estime une surcote de 60cm du niveau marin d’ici 2100.
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�  Prise en compte des ouvrages de protection
principes :  

- Premier principe : « Une zone protégée par une digue reste une zone inondable
- Second principe : « Le principe 
 
Remarque : Ce deuxième principe instaure une dérogation
dérogation, qui permet de rendre constructibles sous condition
être exceptionnelle et obligatoirement justifiée. De plus, elle se fait à la demande expresse de la 
commune et doit faire l’objet d’une délibération du conseil municipal.
 
Le PPRL devra désormais prévoir une bande dite «
derrière l’ouvrage, dont la longueur est prévue par la circulaire du 27.07.2011
  

��������
 
Avec :  
H = NMR – altitude du terrain naturel situé à l’arrière de la digue
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La circulaire du 2 août 2011 (Annexe n°2)
risques naturels littoraux, présente les 
prioritaire . Ce sont les régions du Poitou
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Prise en compte du changement climatique : Ce facteur n’est obligatoire que pour l’aléa 
submersion marine. En effet, le guide méthodologique de 2014 précise «
cependant pas à ce jour de méthode unique adaptée pour déterminer la zone qui pourrait être 
érodée du fait du changement climatique ». 

l’impact du changement climatique, on distingue deux types d’aléas 

: Pour ce faire, le niveau marin de base retenu est « calculé en retenant le plus 
haut niveau entre l’évènement historique le plus fort connu et l’évènement centennal calculé à la 

ce niveau marin de référence, on intégrera systématiquement une surcote de 20cm afin de 
prendre en compte le changement climatique (première étape d’adaptation). 

: On estime une surcote de 60cm du niveau marin d’ici 2100. 

������������
��
������
�����������
��������
��	���� ���
�����@@(-
(�A�
����
�������*��*�������� ����������;.0�"������;��
��6� +++�0�0�"����0��
��"��

Prise en compte des ouvrages de protection : Ce nouveau PPR Littoral met en œuvre deux 

Une zone protégée par une digue reste une zone inondable
Le principe d’inconstructibilité derrière les digues ». 

: Ce deuxième principe instaure une dérogation : la zone d’intérêt stratégique (ZIS). Cette 
dérogation, qui permet de rendre constructibles sous condition25 des zones qui ne le seraient pas, doit 

ceptionnelle et obligatoirement justifiée. De plus, elle se fait à la demande expresse de la 
commune et doit faire l’objet d’une délibération du conseil municipal. 

Le PPRL devra désormais prévoir une bande dite « de précaution », inconstructible, située d
derrière l’ouvrage, dont la longueur est prévue par la circulaire du 27.07.2011 :  
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altitude du terrain naturel situé à l’arrière de la digue 
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(Annexe n°2), relative à la mise en œuvre des plans de prévention des 
risques naturels littoraux, présente les 303 communes pour lesquelles l’élaboration d’un PPRL est 

. Ce sont les régions du Poitou-Charentes et de la Bretagne qui possèdent le nombre le plus 
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Ce facteur n’est obligatoire que pour l’aléa 
submersion marine. En effet, le guide méthodologique de 2014 précise « qu’il n’existe 

déterminer la zone qui pourrait être 

 : 

calculé en retenant le plus 
haut niveau entre l’évènement historique le plus fort connu et l’évènement centennal calculé à la 

ce niveau marin de référence, on intégrera systématiquement une surcote de 20cm afin de 
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: Ce nouveau PPR Littoral met en œuvre deux 

Une zone protégée par une digue reste une zone inondable » ; 

: la zone d’intérêt stratégique (ZIS). Cette 
des zones qui ne le seraient pas, doit 

ceptionnelle et obligatoirement justifiée. De plus, elle se fait à la demande expresse de la 

», inconstructible, située directement 

, relative à la mise en œuvre des plans de prévention des 
pour lesquelles l’élaboration d’un PPRL est 

harentes et de la Bretagne qui possèdent le nombre le plus 
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important de PPRL prioritaires à réaliser d’ici 2014 (81 pour le Poitou-Charentes, 51 pour la 
Bretagne). A ce jour, 13 communes du Sud-Finistère sont retenues (PPRL prescrits). 
 
Sur l’ensemble du territoire français, l’arrivée de 242 nouveaux PPR littoraux étaient prévus pour 
2014.  
Une très grande majorité des PPR Littoraux, prévus par la circulaire du 2 août 2011, ont fait l’objet 
d’un arrêté préfectoral. Au mois en février 2012, sur les 303 communes concernées, on recensait 227 
communes avec un PPRL prioritaire prescrit ou approuvé (contre 188 en 2010).  
 
Au 15 octobre 2014, sur les 303 communes prioritaires de la liste de 2011, « 273 communes 
prioritaires se sont vues prescrire des PPRN littoraux26 », soit 90% des communes. 
De plus, certaines communes font l’objet d’une « application anticipée » du projet de PPRL (exemple : 
commune de Aytré en Charente-Maritime).  
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Une zone basse est une zone dont l’altitude du terrain est inférieure aux niveaux marins atteints lors de 
phénomènes tempétueux exceptionnels, c’est-à-dire qu’on compare la hauteur altimétrique du terrain 
naturel par rapport au niveau marin de référence (NMR). Mis à jour régulièrement, le NMR équivaut 
au NMC (niveau marin centennal) auquel on ajoute 20cm (prise en compte du changement 
climatique) :     

��� � ��� � �����  
 

Suite aux évènements de février 2010, l’État a pris la décision de mettre en place un zonage 
réglementaire des zones basses littorales. Les premières cartes des zones basses littorales sont 
apparues en 2011. En 2013, une seconde version de ces cartes a été diffusée, grandissant un peu plus 
les zones à risques et modifiant les valeurs des niveaux marins de référence. Nous nous intéresserons 
donc ici à cette nouvelle version.  
 
Nous avons indiqué dans la partie II.2.1 que le zonage du PPRNP se divise généralement en trois 
zones. La cartographie 2013 des zones basses littorales présentent également trois zonages : 
1. Zones d’aléa fort : � � ��  
2. Zones d’aléa moyen : �� � � � ��  
3. Zones d’aléa « lié au changement climatique à l’horizon 2100 » : �� !�� � � � ��  
 
Avec :  
H : différence entre le NMR et l’altitude du terrain.  
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Exemple : Prenons le cas d’un NMR de 5m40. 
Un terrain se situant à une altitude de 4m20 aura un H de 1m20 (=5,40-4,20). Alors, le terrain se 
trouve en zone d’aléa fort.  
Si maintenant, le terrain possède une altitude de 5m70, alors H = 5,40-5,70 = -30cm, le terrain est dans 
ce cas en zone d’aléa « lié au changement climatique à l’horizon 2100 ». 
 
Un nouvel élément est également intégré à ces cartographies : les zones de dissipation d’énergie 
(ZDE). Ce sont des zones qui se trouvent à l’arrière des cordons dunaires ou ouvrages de protection et 
qui sont donc directement exposées aux vents, aux vagues et à la marée en cas de rupture des cordons 
ou ouvrages. Cette ZDE possède une largeur de 100m derrière l’ouvrage (sauf s’il existe une étude 
plus approfondie de la zone). M. Didier BLAISE, chef de l’Unité Prévention des Risques à la 
Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) du Finistère, précise que ces zones de 
dissipation d’énergie sont bien inconstructibles mais que les constructions peuvent y être autorisées 
sous conditions. Cette dérogation est très exceptionnelle et doit être justifiée.  
 
Les cartes de 2011 étaient établies en simulant une projection horizontale d’un plan d’eau sur un levé 
topographique grâce aux données 2008 du SHOM. Les cartes de 2013 sont effectuées de la même 
manière mais avec un niveau de référence issues des nouvelles données de 2012 du SHOM ainsi 
qu’avec un levé topo plus précis (campagne LITTO3D). 
 
A ce jour, 118 communes finistériennes disposent de cartes des zones basses littorales. 
 
C’est en fait un « document informatif qui permet à l’autorité compétente en matière d’urbanisme 
d’appliquer l’article R111-2 du Code de l’urbanisme » (Didier BLAISE). 
 
Remarque : Article R11-2 du Code de l’urbanisme : « Le projet peut être refusé ou n’être accepté que 
sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales s’il est de nature à porter atteinte à la 
salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance 
ou de son implantation à proximité d’autres d’installations. » 
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Lancé en février 2011 pour une durée de cinq ans (2011-2016), le PSR possède une mission de 
prévention et non de secours. Son but est « d’inciter les différents territoires à bâtir des projets de 
prévention des risques liés aux submersions marines, aux inondations par ruissellement ou crues 
soudaines et aux ruptures de digues fluviales ou maritimes, […] 27». Ce plan permet aux communes de 
pouvoir bénéficier de subventions et prévoir des études sur les digues. 
 
Son premier objectif est la sécurité des personnes à travers des mesures de prévention, de prévision et 
de protection.  
 
Ce plan sert également de réglementation de l’urbanisation dans les zones exposées aux risques 
naturels majeurs, de consolidation des ouvrages de protection et d’amélioration des systèmes de 
surveillance et d’alerte.  
 
Le Plan de Submersion Rapide s’oriente vers quatre axes : 
 
1. Premier axe : « Maîtriser l’urbanisation et l’adaptation du bâti » ; 
2. Deuxième axe : « Améliorer les systèmes de surveillance, de prévision, de vigilance et d’alerte » ; 
3. Troisième axe : « Fiabiliser les ouvrages et les systèmes de protection » ; 
4. Quatrième axe : « Améliorer la résilience des populations ». 
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Afin de mener à bien l’élaboration d’un PSR, une collaboration entre l’État, les collectivités 
territoriales et les acteurs locaux est nécessaire. Ce document est principalement axé sur la protection 
des secteurs habités avec différentes actions telles que l’information à la population et la fiabilité des 
ouvrages et du bâti. 
 
L’un des objectifs de l’État était de couvrir tous les territoires exposés au risque de submersion 
marine. Néanmoins, cet objectif n’a pas encore été atteint.  
 
En 2014, un rapport de mi-parcours du Conseil Général de l’Environnement et du Développement 
Durable) a été publié. Ce rapport décrit les bilans axe par axe. On note une réelle augmentation de 
prescriptions de PPR, alors que leur approbation reste toujours trop lente. Certaines zones faisant 
parties des plus vulnérables ne sont pas encore identifiées, tout comme quelques campings qui 
contiennent des mobil-homes à l’année. Toutefois, on note une meilleure appréhension des 
phénomènes météorologiques grâce, notamment, au travail de recherche et d’analyse du SHOM. 
 
 

(������	��
��

 
Les premiers PPRNP sont apparus en 1995. Depuis, se rajoutent, au fur et à mesure, de nouveaux 
plans et réglementations de plus en plus strictes. Les risques érosion et submersion marine ne sont 
désormais plus dissociés dans les PPRL, et le changement climatique est également pris en compte. 
 
Même s’il y a une concertation avec les communes, ce sont les services de l’État qui « crée » les 
zonages des nouveaux plans. Pourtant, ils ne connaissent pas vraiment la réalité de terrain à l’échelle 
communale voire du quartier. Il est alors légitime de se demander dans quelle mesure les PPRSM 
sont-ils adaptés aux conditions de risque locales ? Comment les communes réagissent-elles suite à la 
mise en place de ces réglementations ? Ces cartographies réglementaires et les prescriptions établies 
dans les PPRSM sont-elles véritablement suivies et mises en œuvre localement ? Depuis qu’elles ont 
été élaborées, quel a été leur impact sur le développement urbain de ces communes ? 
�

�  
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III.  L’application d’un PPR
finistériennes ? 

 
Avec ses 1200 kilomètres de c
Néanmoins, ce département, qui voit sa population croître de 40% en période estivale, subit depuis 
quelques années une forte anthropisation de son littoral. 
intéresserons au cas du Finistère Nord et plus particulièrement à quatre communes situées sur la côte 
Nord, sur le plateau du Léon : (d’Ouest en Est
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Ces quatre communes sont soumises aux réglementations d’un PPRSM depuis février 2007
premières sont concernées par le PPRSM de la C
PPRSM de la Côte Nord II) et au 
communes. 
 
Nous présenterons tout d’abord d’une m
l’étude portera sur l’urbanisation
communes ? Ensuite, la réaction et la gestio
perçoivent-ils ces documents ?  

�����  67�558,9

 
Située à 35km au Nord de Brest et d’une superficie de 25km², 
2000 habitants possédant un linéaire côtier de 7km de long, face à la Manche. 
Guissény dispose d’un PPRSM et est soumise au zonage des cartes des
NMR de 5m40 (Annexe n°4). La commune a également rédigé son Plan Communal de Sauvegarde.
 
Sur l’ensemble du territoire communal, on dénombre un total
résidences secondaires (chiffres 2011)
de Guissény.  
 
À titre de comparaison, il y avait
2011 (soit une hausse de 18%). 
des dunes du Curnic, à une centaine de mètre
marine (« aléa fort »). 
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L’application d’un PPR SM : quels effets pour les communes 

Avec ses 1200 kilomètres de côtes, le Finistère est le premier département maritime français. 
Néanmoins, ce département, qui voit sa population croître de 40% en période estivale, subit depuis 

nthropisation de son littoral. Dans le cadre du mémoire, nous nou
intéresserons au cas du Finistère Nord et plus particulièrement à quatre communes situées sur la côte 

d’Ouest en Est) Guissény, Brignogan-Plages, Tréflez et Cléder. 
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Ces quatre communes sont soumises aux réglementations d’un PPRSM depuis février 2007
par le PPRSM de la Côte Nord I, tandis que Cléder est inclus d

et au zonage des ZBL. Aucun PPRL n’est encore prescrit sur ces 

présenterons tout d’abord d’une manière générale chaque commune. Dans un deuxième
l’étude portera sur l’urbanisation : ces documents ont-ils un impact sur l’urbanisation de ces 

? Ensuite, la réaction et la gestion des élus seront détaillées : comment 

Située à 35km au Nord de Brest et d’une superficie de 25km², Guissény est une commune de plus de 
un linéaire côtier de 7km de long, face à la Manche. 

Guissény dispose d’un PPRSM et est soumise au zonage des cartes des ZBL avec,
La commune a également rédigé son Plan Communal de Sauvegarde.

Sur l’ensemble du territoire communal, on dénombre un total de 909 résidences principales et 
résidences secondaires (chiffres 2011). Ces dernières représentent 27% de l’ensemble des résidences 

avait 1127 résidences en 2006 (logements vacants inclus) contre 1371 en 
 La commune contient également deux campings,

, à une centaine de mètres de la zone la plus exposée au risque de submersion 
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pour les communes 

ôtes, le Finistère est le premier département maritime français. 
Néanmoins, ce département, qui voit sa population croître de 40% en période estivale, subit depuis 

Dans le cadre du mémoire, nous nous 
intéresserons au cas du Finistère Nord et plus particulièrement à quatre communes situées sur la côte 

Plages, Tréflez et Cléder.  

Ces quatre communes sont soumises aux réglementations d’un PPRSM depuis février 2007 (les trois 
ôte Nord I, tandis que Cléder est inclus dans le 

Aucun PPRL n’est encore prescrit sur ces 

. Dans un deuxième temps, 
un impact sur l’urbanisation de ces 

omment les élus locaux 

Guissény est une commune de plus de 
un linéaire côtier de 7km de long, face à la Manche. La commune de 

ZBL avec, actuellement, un 
La commune a également rédigé son Plan Communal de Sauvegarde. 

de 909 résidences principales et 367 
27% de l’ensemble des résidences 

(logements vacants inclus) contre 1371 en 
ntient également deux campings, situés à proximité 
de la zone la plus exposée au risque de submersion 
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Au travers de l’illustration n°13, on découvre un paradoxe : l’urbanisation s’accélère alors qu’une 
réglementation contraignante est en cours d’élaboration (PPRSM). Cette urbanisation a-t-elle eu lieu 
dans les zones à risque ? Afin de comprendre comment la commune appréhende sa gestion du risque 
littoral, des entretiens avec M. Nicolas LONCLE, chargé de mission NATURA 2000 à Guissény, et 
Mme Armelle GOAOC, employée au service de l’urbanisme, ont été effectués. 
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Le PPRSM et les ZBL en vigueur mettent en évidence un secteur à risque sur la 
commune de Guissény : le site du Curnic (230 ha).  
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Au Nord-Est se situe la digue du Curnic (1834), d’une largeur de plus de 7m, près de laquelle on 
aperçoit quelques résidences.  
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Au Nord-Ouest de ce site, on retrouve la plage du Vougot, avec des dunes, séparant la plage des 
premières habitations. Ces dunes du Curnic, d’une largeur d’environ 250m, atteignent les 13m 
d’altitude28.  
 
Depuis 2004, un suivi régulier de ce cordon dunaire est effectué, avec rédaction d’un rapport de 
travaux après chaque tempête. Ce site est classé « site NATURA 2000 ». Le suivi, relancé pour trois 
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ans (2015-2017), est essentiel pour la commune pour faire son choix sur la straté
appliquer :  
 
- soit par un enrochement : cette méthode d’installation de rochers le long des dunes per

freiner la force des vagues, c’est une première réponse au problème d’érosion, mais 
ne fait que déplacer le problème
ce qu’il en est des dunes voisines, elles sont toujours fortement exposées au risque d’un recul.
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- soit par la méthode du stabiplage
permettraient de ralentir la course des vagues. 
méthode permet de figer le trait de côte
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Guissény est un territoire très fréquemment soumis au risque d’érosion
côte ce qui permet aux eaux de mer de se rapprocher
 
Lors de la tempête Johanna de 2008, les dunes du 
Curnic ont reculé de 6m en un hiver. 
années 2008 et 2012, il n’y a eu 
conjuguant tempête et fort coefficient de marée
suivi des dunes du Vougot a montré que
cette période ce cordon dunaire a 
12m de largeur. Ceci confirme bien que les dunes 
sont des milieux naturels qui possèdent une capacité 
de régénération plus ou moins longue (
période de 4 ans). Cependant, lors
janvier et février 2014, un recul des dunes allant 
jusqu’à 15m a été observé. Enfin, les études menées 
depuis de nombreuses années précisent que 
l’érosion à Guissény est d’environ 50cm par an 
depuis 50 ans.  
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En matière de protection contre les risques côtiers
n°14 et n°15) :  
- La première, construite en 1833 et faisant partie du domaine public maritime

identifiée de « brise-lame », aucune étude de danger n’a donc été effectuée
- La seconde est propriété du Conservatoire du Littoral

de Porz Olier ». Elle est classée C
seconde digue par le groupe SOCOTEC en 2012.
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2017), est essentiel pour la commune pour faire son choix sur la straté

: cette méthode d’installation de rochers le long des dunes per
, c’est une première réponse au problème d’érosion, mais 

ne fait que déplacer le problème : la partie de la dune qui a subi un enrochement est
ce qu’il en est des dunes voisines, elles sont toujours fortement exposées au risque d’un recul.
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la méthode du stabiplage : des énormes « sacs » géotextile sont rempli
ralentir la course des vagues. Sécurisant et respectant l’environnement, cette 

méthode permet de figer le trait de côte, mais reste fragile : les sacs peuvent être percés.
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Guissény est un territoire très fréquemment soumis au risque d’érosion qui entraine un recul du trait de 
permet aux eaux de mer de se rapprocher encore plus près des terres et des habitations.

Lors de la tempête Johanna de 2008, les dunes du 
Curnic ont reculé de 6m en un hiver. Entre les 
années 2008 et 2012, il n’y a eu aucun phénomène 
conjuguant tempête et fort coefficient de marée. Le 
suivi des dunes du Vougot a montré que durant 
cette période ce cordon dunaire a regagné de 7m à 
12m de largeur. Ceci confirme bien que les dunes 
sont des milieux naturels qui possèdent une capacité 
de régénération plus ou moins longue (ici sur une 

Cependant, lors des tempêtes de 
janvier et février 2014, un recul des dunes allant 

. Enfin, les études menées 
depuis de nombreuses années précisent que 
l’érosion à Guissény est d’environ 50cm par an 
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En matière de protection contre les risques côtiers, Guissény dispose de deux ouvrages (illustrations 

en 1833 et faisant partie du domaine public maritime
, aucune étude de danger n’a donc été effectuée ;  

propriété du Conservatoire du Littoral et est située en avant du «
Elle est classée C29 et date de 1834. Une étude de danger a été réalisée sur cette 

seconde digue par le groupe SOCOTEC en 2012. 
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2017), est essentiel pour la commune pour faire son choix sur la stratégie de protection à 

: cette méthode d’installation de rochers le long des dunes permet de 
, c’est une première réponse au problème d’érosion, mais cette méthode 

: la partie de la dune qui a subi un enrochement est protégée ; pour 
ce qu’il en est des dunes voisines, elles sont toujours fortement exposées au risque d’un recul. 
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remplis de sable qui 
Sécurisant et respectant l’environnement, cette 

: les sacs peuvent être percés. 

raine un recul du trait de 
des terres et des habitations.  

ouvrages (illustrations 

en 1833 et faisant partie du domaine public maritime, est aujourd’hui 

est située en avant du « polder de la baie 
et date de 1834. Une étude de danger a été réalisée sur cette 
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La DREAL30 Bretagne a demand
spécifique à la digue, distinct d’une étude de danger. Nicolas LONCLE est en charge de la rédaction 
de ce document. Après avoir commencé sa rédaction en 2013, il a tout repris en 2014 suite aux 
tempêtes de l’hiver 2013/2014. 
La commune a l’obligation de maintenir la digue en l’état. Les tempêtes 
2013/2014 ont contraint la commune à réagir. Plusieurs trous se sont creusés lors des premiers 
événements. Il a fallu consolider la d
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Cet ouvrage, qui n’avait pas été restauré depuis une quinzaine d’année, a 
travaux : enrochement, trous maçonnés, pose de drains. 
par la commune dans la mesure où elle est gestionnaire de l’ouvrage. Par la suite, les travaux de 
consolidation de la digue ont été réalisés par le Conservatoire du L
nécessite encore quelques travaux de rénovation à prévoir côtés mer et terre.
 
En ce qui concerne les dunes, pour le moment au
raisons expliquées précédemment
ensuite, en fonction des résultats obtenus, choisir sa méthode de protection.
 
L’illustration ci-dessous résume l’organisation du secteur du Curn
propriétaire de la digue de 1934 et de l’ensemble des terrains situés à l’arrière (étang, prairies), ainsi 
que de la petite île située au Nord du Curnic. La commune est quant à elle propriétaire des dunes (à 
l’Ouest du secteur). 
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Bretagne a demandé à la commune de Guissény d’établir un Plan de Surveillance 
spécifique à la digue, distinct d’une étude de danger. Nicolas LONCLE est en charge de la rédaction 
de ce document. Après avoir commencé sa rédaction en 2013, il a tout repris en 2014 suite aux 

La commune a l’obligation de maintenir la digue en l’état. Les tempêtes 
contraint la commune à réagir. Plusieurs trous se sont creusés lors des premiers 

événements. Il a fallu consolider la digue en urgence avant l’apparition d’une nouvelle tempête.
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Cet ouvrage, qui n’avait pas été restauré depuis une quinzaine d’année, a fait l’objet de différents 
: enrochement, trous maçonnés, pose de drains. L’enrochement d’urgence a pu être effectué 

par la commune dans la mesure où elle est gestionnaire de l’ouvrage. Par la suite, les travaux de 
ont été réalisés par le Conservatoire du Littoral. A ce jour, la digue du Curnic 

nécessite encore quelques travaux de rénovation à prévoir côtés mer et terre. 

En ce qui concerne les dunes, pour le moment aucune opération de rénovation n
raisons expliquées précédemment : la commune a fait le choix d’effectuer un suivi des dunes pour 
ensuite, en fonction des résultats obtenus, choisir sa méthode de protection. 

résume l’organisation du secteur du Curnic. Le Conservatoire du Littoral est 
a digue de 1934 et de l’ensemble des terrains situés à l’arrière (étang, prairies), ainsi 

que de la petite île située au Nord du Curnic. La commune est quant à elle propriétaire des dunes (à 
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é à la commune de Guissény d’établir un Plan de Surveillance 
spécifique à la digue, distinct d’une étude de danger. Nicolas LONCLE est en charge de la rédaction 
de ce document. Après avoir commencé sa rédaction en 2013, il a tout repris en 2014 suite aux 

La commune a l’obligation de maintenir la digue en l’état. Les tempêtes à répétition d’hiver 
contraint la commune à réagir. Plusieurs trous se sont creusés lors des premiers 

igue en urgence avant l’apparition d’une nouvelle tempête. 
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fait l’objet de différents 
L’enrochement d’urgence a pu être effectué 

par la commune dans la mesure où elle est gestionnaire de l’ouvrage. Par la suite, les travaux de 
ittoral. A ce jour, la digue du Curnic 

n’est pensée pour les 
mune a fait le choix d’effectuer un suivi des dunes pour 

ic. Le Conservatoire du Littoral est 
a digue de 1934 et de l’ensemble des terrains situés à l’arrière (étang, prairies), ainsi 

que de la petite île située au Nord du Curnic. La commune est quant à elle propriétaire des dunes (à 
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La figure ci-dessous présente de manière générale l’urbanisation (en gris) sur le secteur du Curnic par 
rapport au zonage du PPRSM. Le tracé de ce zonage est retranscrit (en rouge la zone d’aléa fort, en 
cyan la zone d’aléa moyen et en vert la « zone de précaution31 »), ainsi que les limites 
intercommunales (pointillé jaune) et les cours d’eau (pointillés bleus).  
 
On constate que la majeure partie des constructions se situe dans la partie Ouest du Curnic, en zone 
bleue du PPRSM ou en dehors des zones à risque. La partie Est est essentiellement composée de 
prairies, de haies et d’un étang. On peut la qualifier de zone « nature ». Comme nous l’avons indiqué 
précédemment, on note la présence de deux campings (en rose) ouverts au public : l’un en dehors des 
zones à risque, l’autre en zone bleue. De plus, nous verrons par la suite que de nouveaux terrains de 
campings « privés » sont apparus dans les années 1980. 
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Par ailleurs, le zonage du PPRSM permet de faire une première analyse. La zone la plus exposée au 
risque, la zone rouge, se situe derrière la digue de 1834, et s’étend ensuite vers le Sud du Curnic. Si la 
digue venait à se rompre, cette zone serait la première exposée aux inondations par submersion 
marine. Toute construction doit donc y être interdite. Toutefois, le règlement du PPRSM de la Côte 
Nord I, incluant Guissény, Brignogan et Tréflez, autorise les transformations et les extensions du bâti 
existant mais toujours avec surélévation de 30cm par rapport à la cote de référence (Annexe n°3). 
Cette dérogation est également valable dans la zone verte du PPRSM. 
 
Concernant la zone bleue du PPRSM qui autorise les constructions nouvelles sous conditions, on 
remarque qu’elle est constituée de surfaces agricoles, de haies et de plusieurs habitations dont 
certaines situées à proximité de la digue de 1834. Alors, si ce cordon dunaire venait à disparaître, ces 
parcelles urbanisées seraient probablement inondées par une submersion marine. De plus, en analysant 
le nouveau zonage des ZBL (Annexe n°4), on constate qu’une grande partie de la zone bleue du 
PPRSM est désormais en zone d’aléa fort. Ceci confirme l’idée de la potentielle inondation de 
certaines parcelles urbanisées. Nous verrons par la suite de quelles années datent ces constructions. 
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La figure ci-dessous présente l’urbanisation en 1950 (à gauche) et de nos jours (à droite)
que le secteur encadré d’un trait rouge était autrefois non urbanisé, seules des surfaces agricoles 
composaient ce secteur. Aujourd’hui, 
par les dunes du Curnic. Ce secteur s’est tout d’abord urbanisé dans sa partie Nord (années 60
puis s’est développé dans le Sud à partir des années 90
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La carte ci-dessous détaille l’évolution du tissu urbain sur la commune de Guissény entre les années 
1960 et 2014.  
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Avant 1966, seules quelques constructions se distinguent
site du Curnic voit de nombreuses 
Route du Vougot et de la Rue René Bihannic
des années 1980, l’urbanisation s’
Sud du Curnic, autrefois vide de bâti. Entre 1982 et 
1987, les terrains de campings privés apparaissent, avec 
des petits cabanons en bois. 
Le règlement du PPRSM autorise «
terrains de camping […] sur la période du 1er avril au 
dernier samedi précédant le 16 septembre
l’ensemble des zones rouges, bleues et vertes.
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rbanisation en 1950 (à gauche) et de nos jours (à droite)
que le secteur encadré d’un trait rouge était autrefois non urbanisé, seules des surfaces agricoles 
composaient ce secteur. Aujourd’hui, il contient plusieurs habitations, séparées de 

Ce secteur s’est tout d’abord urbanisé dans sa partie Nord (années 60
puis s’est développé dans le Sud à partir des années 90 (voir illustration n°21). 
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détaille l’évolution du tissu urbain sur la commune de Guissény entre les années 
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Avant 1966, seules quelques constructions se distinguent au Nord du Curnic. Entre 1966 et 1982
site du Curnic voit de nombreuses habitations se construire, autour du bâti ancien
Route du Vougot et de la Rue René Bihannic. À partir 

80, l’urbanisation s’étend vers la partie 
Curnic, autrefois vide de bâti. Entre 1982 et 

s privés apparaissent, avec 

Le règlement du PPRSM autorise « l’exploitation de 
terrains de camping […] sur la période du 1er avril au 
dernier samedi précédant le 16 septembre » sur 
l’ensemble des zones rouges, bleues et vertes. 

JI2L�
(IM)L�

JI2L�
B-LML�

����������	
����� ?�����
���������
���������/����6��
���
'	)����%�
��""���

(���(�
�� B���

�� �

����0 �����0 �

����0 �

��������	�
	�����	���	��	������	��	����	��

�����	 �	��	��	��	�����
���	���� �

�

rbanisation en 1950 (à gauche) et de nos jours (à droite) : on remarque 
que le secteur encadré d’un trait rouge était autrefois non urbanisé, seules des surfaces agricoles 

séparées de la plage du Vougot 
Ce secteur s’est tout d’abord urbanisé dans sa partie Nord (années 60-70), 
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détaille l’évolution du tissu urbain sur la commune de Guissény entre les années 
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Entre 1966 et 1982, le 
nstruire, autour du bâti ancien et le long de la 
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Rappelons que le PPRSM fut approuvé en 2007. Néanmoins, on constate la création d’un lotissement 
en zone bleue du PPRSM (construction entre 2007 et 2009), actuellement en zone d’aléa « lié au 
changement climatique à l’horizon 2100 » des ZBL, au Sud-Ouest du secteur à risque. La création de 
ce lotissement fut possible sans contraintes d’urbanisme dans la mesure où la délivrance du permis a 
été délivrée en fin d’année 2006, avant l’approbation du PPRSM (février 2007).  
De plus, on note l’apparition de constructions entre 2010 et 2014, une seule étant en dehors des zones 
à risque, les autres sont en zone bleue du PPRSM. 
 
Les premières cartes des zones basses littorales sont apparues en 2011. Aujourd’hui, une seule des 
maisons situées en zone bleue du PPRSM, est actuellement en zone d’aléa moyen, les autres étant en 
zone d’aléa « fort » des ZBL. On peut alors se 
demander pourquoi la commune a autorisé ces 
constructions. Lors des entretiens avec le personnel 
communal, on apprend que les autorisations 
d’urbanisme ont été délivrées avant 2011. Les ZBL 
n’étaient donc pas encore mise en place, mais le 
PPRSM était déjà approuvé. Comme nous l’avons dit, 
ces maisons sont en zone bleue du PPRSM, soit zone 
constructible sous conditions, elles devaient donc faire 
l’objet de prescriptions. Ces maisons ont été surélevées. 
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En ce qui concerne la dernière habitation située en zone bleue du PPRSM, elle est aujourd’hui en zone 
d’aléa moyen des ZBL. Elle fût construite l’an dernier, en 2014. Son permis étant délivré en 2013, ce 
terrain situé en zone à risque est soumis aux réglementations des ZBL. Comme pour le cas précédent, 
des prescriptions étaient à prendre : cette maison a aussi été surélevée. Ainsi, on constate que la 
commune de Guissény autorise toujours l’urbanisation en zone à risque d’aléa moyen, mais 
l’autorisation est délivrée sous conditions. 
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Les dunes du Vougot, larges de 250m, subissent certes le phénomène d’érosion, mais comme nous 
l’avons dit précédemment sont capables de se régénérer. En cas de grosse tempête, elles permettent de 
ralentir l’écoulement des eaux de mer vers le bâti. 
 
Le risque submersion marine est plus avéré sur la digue. Certaines maisons y sont assez proches et 
donc en cas de rupture de l’ouvrage, elles seraient inondées. Le DDRM32 du Finistère valide cette 
hypothèse en présentant Guissény comme « commune exposée au risque de rupture de barrage ou 
digue ». Les élus prennent toutefois conscience du risque : le suivi de la dune depuis 2004 et les 
travaux de rénovation de la digue le prouve. Pour Nicolas LONCLE, « on n’a pas le choix, on laisse 
faire la nature ». Les tempêtes peuvent bien sûr être qualifiées de « destructrices », mais elles 
permettent néanmoins de ramener le sable sur la plage.  
 
Concernant les transactions immobilières, elles suivent une tendance générale, sans changements 
majeurs (hausse ou baisse) depuis 2007, puis depuis 2011. Cependant, le service de l’urbanisme de 
Guissény note une baisse des projets de construction au Curnic. Les acquéreurs sont plus méfiants, ils 
se renseignent plus sur le risque depuis 2007, leurs questions et leurs attentes sont plus précises et plus 
pointues.  
Guissény cherche à diffuser de l’information relative aux risques au travers de réunions publiques 
auxquelles la population locale peut assister. Ces réunions ont pour but de présenter les travaux de 
rénovation de la digue (les rapports sont disponibles en ligne). 
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Faire confiance en la résistance de la digue plutôt qu’en celle de la dune peut sembler être plus 
logique : d’une part, les habitants voient les dunes reculer de plusieurs mètres en un hiver, mais ne voit 
pas les dunes regagner du terrain, puisque cela se fait sur plusieurs années ; d’autre part, ces riverains 
constatent que la commune réagit relativement vite, notamment lors de l’hiver 2013/2014, et réalise 
des travaux de consolidation de la digue (exemple de l’enrochement et de trous comblés). 
 
Pour le personnel communal, le PPRSM et les cartes des ZBL sont un réel avantage pour limiter les 
conséquences post-tempêtes. En effet, cela permet à la commune de freiner toute urbanisation en zone 
à risque. Néanmoins, certains terrains ont été urbanisés après la mise en place du PPRSM (2007) et 
celle des ZBL (2011). Il est donc toujours possible de construire en zone à risque, mais sous 
conditions (surélévation du bâtiment par exemple). A Guissény, ces zonages sont une contrainte pour 
le développement de la commune et du site du Curnic, mais ils n’arrêtent pas encore définitivement 
l’urbanisation dans ce secteur dit « à risque ».  
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Avec une superficie totale de 360ha, Brignogan-Plages est une commune d’environ 750 habitants 
située à 42 km au Nord-Est de Brest. Créée en 1934, la commune était autrefois un quartier de 
Plounéour-Trez, commune voisine.  
 
Très touristique et possédant un linéaire côtier de 7km, Brignogan contient plus de résidences 
secondaires que principales (respectivement 549 et 413 en 2011). C’est l’une de ses particularités : elle 
est la deuxième commune du Finistère derrière Fouesnant à être dans ce cas. Cela s’explique par le fait 
que Brignogan était autrefois une station balnéaire. Sa population atteint les 3000 résidents durant la 
période estivale. 
 
Les graphiques ci-dessous présentent bien la situation de Brignogan-Plages : alors que le nombre de 
résidences secondaires ne cesse de croître depuis les années 60, sa population quant à elle diminue, 
passant de 1052 habitants en 1968 à 777 en 2011. 
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Brignogan-Plages est une commune relativement vieillissante. La tranche d’âge moyenne des 
habitants est de 60-75 ans. Cela s’explique tout d’abord par la distance Brignogan/Brest (45 minutes 
de trajet en voiture) : les populations actives n’envisagent pas de s’y installer pour aller travailler 
quotidiennement dans l’agglomération brestoise. Un second facteur est le prix du foncier trop excessif 
pour des jeunes voulant s’installer.  
 
Pour comprendre le cas de cette commune et savoir comment les élus gèrent le risque, une rencontre 
avec M. Jean-Clément ZION, Maire de Brignogan, et M. Pierre CHARBONNET, premier adjoint, a 
été organisée.  
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Tout comme Guissény, Brignogan 
zonage des ZBL (NMR de 
PPRSM expose trois secteurs à risque à Brignogan
(Bourg) et le secteur du Phare.
 

Polder d’environ 15ha, le secteur du Garo est l’ancien port de Lesneven, sur 
lequel les allemands ont construits une digue durant la seconde 
mondiale. C’est actuellement une zone humide transformée en prairie. 
Sur l’illustration n°25, nous remarquons 
d’habitations (un rang de résidences) au Nord
périmètre de la zone rouge du PPRSM (trait rouge). 
 
Remarque : Sur les deux illustrations (n°25 et n°26), la partie grisée 
représente le bâti, la zone bleue du PPRSM est retranscrite en cyan et les 
pointillés bleus représentent les cours d’eau.
 
Ce tracé de la zone rouge du PPRSM 
habitations alors que le polder situé à l’arrière fait partie intégrante de la zone rouge
aurait-elle fait la demande de contourner ces résidences
DDTM33 de consulter les communes une fois le projet du PPR établi, avant son approbation finale. 
Comme pour chacune d’entre elle, le conseil municipal de Brignogan aurait donc eu la possibilité de 
donner son avis. Pourtant, les é
zonage du PPRSM.  
 
 
Le deuxième site mis en avant est le Scluz
donc urbanisé. Sur ce secteur, i
PPRSM et très peu de couleur violette (aléa fort) sur les cartes des ZBL. 
Finalement, dans cette zone, les constructions sont autorisées ma
« sous conditions ». Nous verrons par la suite de quelles années datent les 
constructions sur ces deux secteurs. 
 
 
 

 
 
Située sur la côte Nord, la commune de Brignogan est exposée aux vents 
« Nord
Garo et du Bourg, on pourrait croire qu’ils ne présentent pas de risque 
majeur, car 
protégé de ce
club 
à tout moment s’écrouler.

 
À partir des photos ci-dessous, nous pouvons nous rendre compte de la hauteur des rochers par rapport 
à une personne d’1m70. 
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Tout comme Guissény, Brignogan est couverte par un PPRSM 
zonage des ZBL (NMR de 5m40 à l’Ouest, 5m50 à l’Est
PPRSM expose trois secteurs à risque à Brignogan-Plages
(Bourg) et le secteur du Phare.  

, le secteur du Garo est l’ancien port de Lesneven, sur 
lequel les allemands ont construits une digue durant la seconde guerre 
mondiale. C’est actuellement une zone humide transformée en prairie.  
Sur l’illustration n°25, nous remarquons la présence d’une frange 

résidences) au Nord de cette zone, en dehors du 
mètre de la zone rouge du PPRSM (trait rouge).  

: Sur les deux illustrations (n°25 et n°26), la partie grisée 
représente le bâti, la zone bleue du PPRSM est retranscrite en cyan et les 
pointillés bleus représentent les cours d’eau. 

du PPRSM au Garo est extrêmement étrange. Pourquoi exclure ces 
habitations alors que le polder situé à l’arrière fait partie intégrante de la zone rouge

de contourner ces résidences ? On doit rappeler qu’il y a obligation pour la 
de consulter les communes une fois le projet du PPR établi, avant son approbation finale. 

Comme pour chacune d’entre elle, le conseil municipal de Brignogan aurait donc eu la possibilité de 
donner son avis. Pourtant, les élus, conscients du risque, semblent avoir accepté sans encombre le 

Le deuxième site mis en avant est le Scluz (4,4ha), situé dans le bourg et 
donc urbanisé. Sur ce secteur, il n’y a aucune zone rouge inscrite au 
PPRSM et très peu de couleur violette (aléa fort) sur les cartes des ZBL. 
Finalement, dans cette zone, les constructions sont autorisées mais toujours 

Nous verrons par la suite de quelles années datent les 
ecteurs.  

Située sur la côte Nord, la commune de Brignogan est exposée aux vents 
Nord-Ouest », les plus cruels. Au vu de la situation géographique du 

Garo et du Bourg, on pourrait croire qu’ils ne présentent pas de risque 
majeur, car « encerclés ». De plus, le port (Le Garo) est relativement 
protégé de ces vents grâce aux rochers qui servent de brise
club nautique. Néanmoins, ces rochers ne sont pas infaillibles
à tout moment s’écrouler.  

 
 
 

dessous, nous pouvons nous rendre compte de la hauteur des rochers par rapport 
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est couverte par un PPRSM et est soumis au 
5m40 à l’Ouest, 5m50 à l’Est, Annexe n°5). Le 

Plages : Le Garo, le Schluz 

Pourquoi exclure ces 
habitations alors que le polder situé à l’arrière fait partie intégrante de la zone rouge ? La commune 

u’il y a obligation pour la 
de consulter les communes une fois le projet du PPR établi, avant son approbation finale. 

Comme pour chacune d’entre elle, le conseil municipal de Brignogan aurait donc eu la possibilité de 
lus, conscients du risque, semblent avoir accepté sans encombre le 

Située sur la côte Nord, la commune de Brignogan est exposée aux vents 
la situation géographique du 

Garo et du Bourg, on pourrait croire qu’ils ne présentent pas de risque 
e plus, le port (Le Garo) est relativement 

qui servent de brise-lame, près du 
nautique. Néanmoins, ces rochers ne sont pas infaillibles et peuvent 

dessous, nous pouvons nous rendre compte de la hauteur des rochers par rapport 
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Enfin, le site du phare se compose de prairies, d’un camping (le camp
aucune résidence. Sur le PPRSM, seule une zone bleue se distingue (pas de zone rouge), devenue zone 
violette sur les cartes ZBL. De plus, on aperçoit l’apparition d’une ZDE au Nord de cette zone.
Comme nous l’avons vu dans la partie 
à l’arrière de la dune (ou digue) 
commune afin de protéger le camping
marine. 
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Comme nous l’avons indiqué précédemment, suite à la tempête Xynthia, de nouveaux zonages sont 
apparus : les cartes des zones basses littorales. 
nouveaux secteurs à risque, parmi lesquels on trouve
de Brignogan-Plages qui, avant 2011, n’était pas considéré comme secteur à risque.
donc devenus inconstructibles. 
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se compose de prairies, d’un camping (le camping du Phare)
. Sur le PPRSM, seule une zone bleue se distingue (pas de zone rouge), devenue zone 

De plus, on aperçoit l’apparition d’une ZDE au Nord de cette zone.
Comme nous l’avons vu dans la partie II.4.2, une ZDE entraîne la création d’une zone inconstructible 

 sur une longueur de 100m. Sur ce site, un talus a été 
commune afin de protéger le camping, inondé lors de l’hiver 2013/2014, d’une éventuelle submersion 
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Comme nous l’avons indiqué précédemment, suite à la tempête Xynthia, de nouveaux zonages sont 
: les cartes des zones basses littorales. La conséquence de ces dernières est l’apparition

parmi lesquels on trouve les ZDE. C’est le cas du secteur du cl
Plages qui, avant 2011, n’était pas considéré comme secteur à risque.
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ing du Phare) et ne compte 
. Sur le PPRSM, seule une zone bleue se distingue (pas de zone rouge), devenue zone 

De plus, on aperçoit l’apparition d’une ZDE au Nord de cette zone. 
, une ZDE entraîne la création d’une zone inconstructible 

Sur ce site, un talus a été construit par la 
e éventuelle submersion 
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Comme nous l’avons indiqué précédemment, suite à la tempête Xynthia, de nouveaux zonages sont 
de ces dernières est l’apparition de 

. C’est le cas du secteur du club nautique 
Plages qui, avant 2011, n’était pas considéré comme secteur à risque. Des terrains sont 
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A cet endroit, il n’y aucune digue ni ouvrage de protection. Les dunes sont relativement hautes 
(environ 7 mètres) mais assez rétrécies par rapport au reste du cordon dunaire. 
 
L’un des terrains présents sur ce secteur, constructible en 2009, se situe à une altitude d’environ 5m 
(données cabinet OLLIVIER), soit 40cm sous le NMR (5m40). Il est donc susceptible d’être toujours 
constructible. En effet, comme nous l’avons expliqué précédemment, les ZBL classent les terrains en 
trois zones : si ������ � � � ��     alors le terrain est en zone d’aléa moyen, c’est-à-dire constructible 
sous conditions (H = NMR – altitude du terrain). 
Cependant, la présence d’une ZDE à proximité du terrain le rend désormais inconstructible, dans la 
mesure où il se situe dans la bande des 100m derrière les dunes.  
 
L’arrêté du 25 septembre 2014 refusant le permis de construire précise que le projet « […]  se situe en 
zone de dissipation d’énergie constituant un aléa fort ; considérant que de ce fait les constructions 
nouvelles sont interdites […] ». 
Par ailleurs, une demande de déplacement sur le terrain auprès de la DDTM, par la Mairie, a été 
effectuée en début d’année 2015. A cette demande, la DDTM explique « qu’un déplacement sur le 
terrain n’apportera aucun éclairage ». 
 
A ce jour, une relance a été effectuée auprès de la DDTM  afin de trouver une solution au problème. 
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Au niveau de l’information aux riverains, la commune prend de nombreuses précautions. La mairie est 
équipée de haut-parleur à installer sur un véhicule, de mégaphone, de poste-radio (en cas de coupure 
de ligne téléphonique), de brassards « sécurité » pour les agents communaux et d’étiquettes pour 
enfants en cas de rassemblement d’urgence.  
Le DICRIM, réalisé sous forme de poster à Brignogan (Annexe n°8), présente les consignes de 
sécurité et est affiché dans tous les commerces de la commune ainsi que dans le bulletin annuel. Le 
point de rassemblement en cas de catastrophe est connu par les habitants : il se situe à l’école, près de 
la mairie, point le plus haut de Brignogan-Plages. Dans le cas où un rassemblement devrait avoir lieu, 
la mairie a également prévu des couvertures et le nécessaire pour fournir des boissons aux personnes. 
Le maire le dit : « Quand on est prêt, on est moins surpris » ! 
 
Le PCS, élaboré en 2010, a fait l’objet d’une mise à jour en ce début d’année : nouveaux numéros de 
téléphones des personnes à contacter en cas d’urgence, carte de circulation en cas d’évacuation, etc. 
 
Sur le terrain, la commune agit également. 
La commune n’a connu aucune inondation par submersion marine majeure durant ces cinquante 
dernières années. Pourtant, l’hiver 2013-2014 a causé plusieurs dommages sur la commune : des murs 
se sont effondrés au Garo, les dunes du club nautique et du sémaphore ont reculé (jusqu’à 5m), le 
camping du Phare a été inondé, des trous de 4m de profondeur ont été creusés par la mer sur les dunes 
aux Chardons Bleus.  
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Depuis, les élus prennent encore plus conscience du risque et de l’existence de nombreux problèmes 
sur le territoire communal, notamment au niveau de la résistance des
protection.  
La commune réalise des enrochements réguliers. Néanmoins, lors de grandes marées, ils se fragilisent 
et tombent. L’eau pénètre à l’intérie
 
C’est également le cas pour les murs de protection situés au bord des habitations
murs ne possède de barbacanes, orifice
 
En pénétrant dans les murs, l’eau
(si dune il y a). Désormais, lors de construction ou de rénovation d’ouvrages, un renforcement de ces 
fondations est prévu à Brignogan 
l’installation de barbacanes est presque 
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Le tissu urbain n’évolue que très peu
construire délivrés par an. Le nombre de transactions immobilières est également très faible. Les 
maisons, situées en bord de mer, ont été construites 
tentent de préserver ces maisons dans la famille. Il n’y a donc aucune vente sur ces résidences.
 
Nous n’étudierons l’évolution du tissu urbain qu’au bourg et au 
troisième secteur à risque du PPRSM est non urbanisé
camping et de prairies. 
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Au Garo, l’ensemble des réside
vacances, furent construites avant les années 
urbanisé régulièrement depuis les années 
 
Nous avons vu précédemment que le
2006 et 2011, la commune a connu une hausse d
l’évolution du tissu urbain sur les deux secteurs à risque urbanisé
constructions bâties après 2001. Les autres habitations ont donc étaient construites sur d’autres 
secteurs de Brignogan, non cartographiés comme étant «
ralenti et stoppé l’urbanisation en secteur à risque.
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Depuis, les élus prennent encore plus conscience du risque et de l’existence de nombreux problèmes 
sur le territoire communal, notamment au niveau de la résistance des enrochements et des murs de 

La commune réalise des enrochements réguliers. Néanmoins, lors de grandes marées, ils se fragilisent 
et tombent. L’eau pénètre à l’intérieur des rochers et des dunes et les affaisse.  

les murs de protection situés au bord des habitations
murs ne possède de barbacanes, orifices aménagés dans les murs pour l’évacuation des eaux.

En pénétrant dans les murs, l’eau de mer creuse sous les fondations et aspire la dune situ
(si dune il y a). Désormais, lors de construction ou de rénovation d’ouvrages, un renforcement de ces 

à Brignogan dans le but de les consolider et de les bétonner
l’installation de barbacanes est presque devenue une obligation. 

��
�������	���	�� 


évolue que très peu sur la commune. On ne recense en moyenne 
construire délivrés par an. Le nombre de transactions immobilières est également très faible. Les 

s, situées en bord de mer, ont été construites par des familles bourgeoises qui
de préserver ces maisons dans la famille. Il n’y a donc aucune vente sur ces résidences.

Nous n’étudierons l’évolution du tissu urbain qu’au bourg et au lieu-dit le Garo, dans la mesure où le 
troisième secteur à risque du PPRSM est non urbanisé (secteur du Phare), simplement constitué d’un 
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’ensemble des résidences situées en zone à risque, majoritairement des 
acances, furent construites avant les années 1990. Le secteur de la Scluz (le bourg) s’est quant à lui 

puis les années 1960. Toutefois, aucune construction ne fut bâtie après 2009.

us avons vu précédemment que le nombre de logements ne cesse de croitre
2006 et 2011, la commune a connu une hausse d’une trentaine de logements. Or, la carte présentant 
l’évolution du tissu urbain sur les deux secteurs à risque urbanisés du PPRSM n’expose que 3 

après 2001. Les autres habitations ont donc étaient construites sur d’autres 
, non cartographiés comme étant « à risque ». Le PPRSM a donc probablement 

ralenti et stoppé l’urbanisation en secteur à risque. 
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Depuis, les élus prennent encore plus conscience du risque et de l’existence de nombreux problèmes 
enrochements et des murs de 

La commune réalise des enrochements réguliers. Néanmoins, lors de grandes marées, ils se fragilisent 

les murs de protection situés au bord des habitations : aucun des anciens 
dans les murs pour l’évacuation des eaux. 

et aspire la dune située à l’arrière 
(si dune il y a). Désormais, lors de construction ou de rénovation d’ouvrages, un renforcement de ces 

et de les bétonner. De plus, 

moyenne que deux permis de 
construire délivrés par an. Le nombre de transactions immobilières est également très faible. Les 

par des familles bourgeoises qui, aujourd’hui, 
de préserver ces maisons dans la famille. Il n’y a donc aucune vente sur ces résidences. 

dit le Garo, dans la mesure où le 
, simplement constitué d’un 
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zone à risque, majoritairement des maisons de 
90. Le secteur de la Scluz (le bourg) s’est quant à lui 

Toutefois, aucune construction ne fut bâtie après 2009. 

ne cesse de croitre à Brignogan. Entre 
logements. Or, la carte présentant 

du PPRSM n’expose que 3 
après 2001. Les autres habitations ont donc étaient construites sur d’autres 

. Le PPRSM a donc probablement 
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Les élus ne s’opposent pas au zonage du PPRSM, ni à celui des ZBL plus récent. Le risque est réel, et 
pour eux, les zonages sont corrects par rapport à la réalité du terrain. Comme nous l’avons indiqué 
précédemment, l’hiver 2013/2014 a mis en lumière les secteurs à risque à Brignogan : le Garo, le club 
nautique, le site du sémaphore, le camping du Phare et le site des Chardons bleus.  
Finalement, en analysant la carte des ZBL et donc des zones exposées au risque de submersion marine, 
on constate que ces zones sont celles ayant été endommagées durant l’hiver 2013/2014. 
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Les services communaux sont particulièrement bien préparés. Comme nous l’avons indiqué 
précédemment, en mairie tout est prêt en cas de catastrophe (couverture, nourriture, rassemblement, 
etc.). La commune met également en œuvre des travaux de rénovation et de protection contre les 
submersions marines.  
L’ensemble de ces réglementations (ZBL, PPRSM) sont de nouvelles contraintes qui s’ajoutent à la loi 
littorale, qui, elle, est déjà contraignante. Néanmoins, la commune réagit bien à leur mise en place. Il y 
a un risque, l’hiver 2013/2014 l’a prouvé. La commune et les riverains en sont conscients, mais ils 
restent attachés à Brignogan-Plages, à leur maison familiale ainsi qu’à la vie en bord de mer. 
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Commune de 909 habitants (chiffre 2011) et d’une superficie de 1576 hectares, Tréflez est située à 40 
km au Nord-Est de Brest. Sur l’ensemble du territoire communal de Tréflez, on comptabilise 399 
résidences principales (chiffre 2011). Commune littorale touristique, Tréflez se compose de 
nombreuses maisons secondaires (203 en 2011) et d’un camping de plus de 200 emplacements.  
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Tréflez est couverte par un PPRSM et dispose des cartes des zones basses littorales, avec un NMR de 
5m60 (Annexe n°6). Le secteur étudié sur la commune de Tréflez concerne les dunes de Keremma, 
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situées sur la baie de Goulven (site NATURA 2000). Afin de comprendre le cas de la commune de 
Tréflez et plus particulièrement le secteur des dunes de Keremma, des contacts ont été pris avec M. 
François ANDRE (Maire de Tréflez) et M. Jacques ROUSSEAU (membre de l’Association des 
propriétaires de Keremma et membre du conseil municipal de Tréflez de 1995 à 2008). 

III.3.1  Les dunes de Keremma : un patrimoine héréditaire 
 
Les dunes de Keremma appartiennent pour une première partie au Conservatoire du Littoral, et pour 
une seconde partie aux descendants de M. Louis ROUSSEAU, ancien officier de Napoléon Ier qui 
s’est installé en 1823 à Keremma et qui est le créateur de la digue de Goulven (1824), longue de 
370m. Cette digue (nommée « digue ROUSSEAU ») a fait l’objet d’une étude de danger en 2012 et 
est classé en niveau 4, c’est-à-dire qu’elle ne nécessite pas de travaux d’urgence, mais seulement un 
entretien courant, non spécialisé. 
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D’une longueur de 6km, les dunes subissent depuis toujours des 
transformations même si la circulation automobile y est interdite. Les 
raisons de ces évolutions proviennent de facteurs naturels (vent,  
houle, vagues, etc.) mais également de l’homme : en piétinant, les 
marcheurs abîment peu à peu les dunes. Afin d’y remédier et de limiter 
au mieux leur dégradation, des travaux de renforcement et des 
plantations d’oyats34  ont été effectués ainsi que des balisages et 
matérialisations de chemins de randonnées. 
Ce site, mis en évidence par le PPRSM comme étant à risque, s’étend 
sur les trois communes de Goulven, Tréflez et Plounévez-Lochrist. 
Nous étudierons ici le secteur présent sur Tréflez (410ha) qui contient 
deux rivières : la Flèche, séparant Tréflez de Goulven, et le Frout. 
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Dans le but de protéger les dunes, l’Association des propriétaires de Keremma a été créée en 1963, 
ayant comme première mission d’éviter la construction, dans les années 60, de la RD10 sur les dunes. 
Elle a également lutté contre le camping sauvage et la circulation sur les dunes, aujourd’hui interdits. 
 
Territoire à conserver et à protéger, les dunes de Keremma, autrefois inhabitées, ont vu naître plusieurs 
habitations au pied des dunes avant les années 2000, sur des terrains situés sous le niveau marin de 
référence (NMR). Autrefois, la réglementation n’était pas aussi stricte qu’aujourd’hui, c’est pourquoi 
ces constructions ont pu être autorisées. Ces dernières auraient probablement obtenus un refus de 
permis d’urbanisme (ou autorisation sous conditions) si la demande avait été faite plus récemment 
(après 2007).  
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Digue ROUSSEAU 

Dunes de Keremma 

Zone urbanisée 
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Les dunes de Keremma se composent d’une bande de 250 mètres non urbanisée, avec des altitudes 
atteignant les 10 mètres. De plus, on retrouve une bande rocheuse le long de la plage ce qui permet de 
protéger les dunes. Viennent ensuite les parcelles urbanisées sur des terrains d’al
entre 4m10 et 6m80 (données du cabinet OLLIVIER
Keremma est de 5m60.  
 
Le PPRSM présente : 
: une zone rouge et une zone bleue dans l’Ouest de T

camping et plusieurs prairies ;
: une seconde zone bleue dans l’Est de la commune, plus urbanisée.

 
Les cartes des ZBL expose le secteur Ouest comme étant une zone d’aléa fort et le secteur Est partagé 
entre zone d’aléa fort et zone d’aléa moyen. De plus, comme sur les deux premières communes 
étudiées, ces cartes des ZBL intègrent les nouvelles ZDE.
 
L’extrait de carte ci-dessous présente brièvement le site
 

Nous avons vu que de nombreux terrains sont à une altitude inférieure au NMR ce qui laisse penser 
qu’ils sont exposés au risque de submersion marine. 
de submersion à Keremma n’est évoqué
effet, les premières maisons sont situées à plus de 250m de la plage, séparées de cette dernière par des 
dunes de 10m d’altitude à certains endroits. De plus, la bande rocheuse permet également de freiner 
les eaux de mers en cas de grande marée. 
 
Les seules inondations connues sur ce territoire sont des inondations par remontées de nappes 
phréatiques qui ont causé de nombreux dégâts lors de l’hiver dernier sur ce secteur. Plusieurs maisons, 
le camping, les voiries ont été submergé
 
Comme nous l’avons indiqué précédemment, l’ensemble des habitations de Keremma appartient aux 
descendants de Louis ROUSSEAU. A chaque décès, ce sont les familles qui héritent. Ainsi, on y voit 
très peu de transactions immobilières. 
Keremma est un secteur particulier en termes d’immobilier. 
parler de marché immobilier sur Keremma
sur ce secteur. 
 
 

Camping, prairies, 
zone non urbanisée 
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Les dunes de Keremma se composent d’une bande de 250 mètres non urbanisée, avec des altitudes 
. De plus, on retrouve une bande rocheuse le long de la plage ce qui permet de 

ensuite les parcelles urbanisées sur des terrains d’al
données du cabinet OLLIVIER). Le niveau marin de référence 

une zone rouge et une zone bleue dans l’Ouest de Tréflez, très peu urbanisé
; 

une seconde zone bleue dans l’Est de la commune, plus urbanisée. 

Les cartes des ZBL expose le secteur Ouest comme étant une zone d’aléa fort et le secteur Est partagé 
d’aléa fort et zone d’aléa moyen. De plus, comme sur les deux premières communes 

étudiées, ces cartes des ZBL intègrent les nouvelles ZDE. 

dessous présente brièvement le site : 
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Nous avons vu que de nombreux terrains sont à une altitude inférieure au NMR ce qui laisse penser 
qu’ils sont exposés au risque de submersion marine. Néanmoins, lors de nos entretiens, aucun souvenir 

n’est évoqué. Élus ou riverains, ils n’ont aucune crainte 
effet, les premières maisons sont situées à plus de 250m de la plage, séparées de cette dernière par des 

10m d’altitude à certains endroits. De plus, la bande rocheuse permet également de freiner 
les eaux de mers en cas de grande marée.  

Les seules inondations connues sur ce territoire sont des inondations par remontées de nappes 
nombreux dégâts lors de l’hiver dernier sur ce secteur. Plusieurs maisons, 

le camping, les voiries ont été submergées par les eaux. 

Comme nous l’avons indiqué précédemment, l’ensemble des habitations de Keremma appartient aux 
descendants de Louis ROUSSEAU. A chaque décès, ce sont les familles qui héritent. Ainsi, on y voit 
très peu de transactions immobilières.  

particulier en termes d’immobilier. M. ANDRE le dit
parler de marché immobilier sur Keremma ». A ce jour, on ne compte qu’une seule maison à vendre 

Secteur urbanisé 
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Les dunes de Keremma se composent d’une bande de 250 mètres non urbanisée, avec des altitudes 
. De plus, on retrouve une bande rocheuse le long de la plage ce qui permet de 

ensuite les parcelles urbanisées sur des terrains d’altitudes comprises 
). Le niveau marin de référence le long de 

réflez, très peu urbanisées contenant un seul 

Les cartes des ZBL expose le secteur Ouest comme étant une zone d’aléa fort et le secteur Est partagé 
d’aléa fort et zone d’aléa moyen. De plus, comme sur les deux premières communes 

 

Nous avons vu que de nombreux terrains sont à une altitude inférieure au NMR ce qui laisse penser 
lors de nos entretiens, aucun souvenir 

ou riverains, ils n’ont aucune crainte de ce risque. En 
effet, les premières maisons sont situées à plus de 250m de la plage, séparées de cette dernière par des 

10m d’altitude à certains endroits. De plus, la bande rocheuse permet également de freiner 

Les seules inondations connues sur ce territoire sont des inondations par remontées de nappes 
nombreux dégâts lors de l’hiver dernier sur ce secteur. Plusieurs maisons, 

Comme nous l’avons indiqué précédemment, l’ensemble des habitations de Keremma appartient aux 
descendants de Louis ROUSSEAU. A chaque décès, ce sont les familles qui héritent. Ainsi, on y voit 

M. ANDRE le dit : « On ne peut pas 
». A ce jour, on ne compte qu’une seule maison à vendre 
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III.3.2  Une urbanisation contrôlée
 
Comme c’est le cas sur la commune de Brigno
ne recense en moyenne que huit permis de construire délivrés par an.
 
L’analyse de l’évolution de l’urbanisation a été réalisée à l’aide des photos aériennes du Géoportail, 
prises à différentes dates. 

����������	
�!;��K�	����	
� �����������#��
���Q������

Cette carte montre que le début de l’urbanisation
départementale n°10. Ces maisons
d’habitations durant les années 
légèrement autour de l’ancien bâti. Entre 1987 et 2009,
Nord de Keremma, aucuns depuis 2010.
 
La bande rocheuse et celle de 25
grosses vagues. Ces habitations n’ont
Néanmoins, à plusieurs reprises, certaines d’entre elles furent inondées par remontée de nappes 
phréatiques.  
 
L’analyse de l’évolution du tissu urbain
excessive, dans la mesure où la grande majorité des résidences étaient déjà construites dans les années 
1960-1970. L’Association des propriétaires de Keremma tente de préserver les dunes. De plus, 
zonage réglementaire, imposé par le PPRSM et l
de la situation du terrain et du projet.
Nous sommes ici en zone bleue, c’est
réserve de la création d’une surface de plancher refuge 
La règle est la même pour les transformations et les adaptations du bâti par exemple une extension ou 
une reconstruction). Dans la zone verte, toute construction nouvelle ou aménagement de terrains de 
camping y sont interdits. C’est une zone dite de précaution à préserver.
 
La délivrance des autorisations d’urbanisme
cas, à l’échelle de la parcelle. La valeur de l’altitude du terrain est un élément essent
délivrance du permis ou non. 
En effet, si le terrain est situé au moins un mètre sous le NMR (5m60 à Tréflez), alors il est 
cartographié en zone d’aléa fort et devient inconstructible
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Une urbanisation contrôlée 

Comme c’est le cas sur la commune de Brignogan, le tissu urbain n’évolue que très peu à Tréflez. On 
ne recense en moyenne que huit permis de construire délivrés par an. 

L’analyse de l’évolution de l’urbanisation a été réalisée à l’aide des photos aériennes du Géoportail, 
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montre que le début de l’urbanisation à Keremma s’est fait le long de la route 
départementale n°10. Ces maisons, construites avant 1966, n’ont vu apparaître que très peu 
d’habitations durant les années 1970. Dans les années 1980, l’urbanisation se développe toujours 

ien bâti. Entre 1987 et 2009, seuls trois terrains furent bâti
depuis 2010. 

La bande rocheuse et celle de 250m s’avançant dans les terres protègent largement les habitations des 
Ces habitations n’ont pas encore connues d’inondation par submersion marine. 

Néanmoins, à plusieurs reprises, certaines d’entre elles furent inondées par remontée de nappes 

de l’évolution du tissu urbain prouve bien que Keremma ne subit pas de pression
excessive, dans la mesure où la grande majorité des résidences étaient déjà construites dans les années 

L’Association des propriétaires de Keremma tente de préserver les dunes. De plus, 
imposé par le PPRSM et les ZBL, autorise le permis d’urbanisme en fonction 

de la situation du terrain et du projet. 
, c’est-à-dire que les constructions nouvelles y sont autorisées «

réserve de la création d’une surface de plancher refuge au-dessus de la cote de référence +30cm
La règle est la même pour les transformations et les adaptations du bâti par exemple une extension ou 

Dans la zone verte, toute construction nouvelle ou aménagement de terrains de 
ont interdits. C’est une zone dite de précaution à préserver. 

délivrance des autorisations d’urbanisme, tels que les permis de construire, se font bien au cas par 
cas, à l’échelle de la parcelle. La valeur de l’altitude du terrain est un élément essent

i le terrain est situé au moins un mètre sous le NMR (5m60 à Tréflez), alors il est 
cartographié en zone d’aléa fort et devient inconstructible. 
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gan, le tissu urbain n’évolue que très peu à Tréflez. On 

L’analyse de l’évolution de l’urbanisation a été réalisée à l’aide des photos aériennes du Géoportail, 
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à Keremma s’est fait le long de la route 
n’ont vu apparaître que très peu 

80, l’urbanisation se développe toujours 
seuls trois terrains furent bâtis dans la partie 

0m s’avançant dans les terres protègent largement les habitations des 
pas encore connues d’inondation par submersion marine. 

Néanmoins, à plusieurs reprises, certaines d’entre elles furent inondées par remontée de nappes 

prouve bien que Keremma ne subit pas de pression foncière 
excessive, dans la mesure où la grande majorité des résidences étaient déjà construites dans les années 

L’Association des propriétaires de Keremma tente de préserver les dunes. De plus, le 
autorise le permis d’urbanisme en fonction 

dire que les constructions nouvelles y sont autorisées « sous 
dessus de la cote de référence +30cm35 ». 

La règle est la même pour les transformations et les adaptations du bâti par exemple une extension ou 
Dans la zone verte, toute construction nouvelle ou aménagement de terrains de 

se font bien au cas par 
cas, à l’échelle de la parcelle. La valeur de l’altitude du terrain est un élément essentiel qui influe sur la 

i le terrain est situé au moins un mètre sous le NMR (5m60 à Tréflez), alors il est 
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Exemple sur la commune de Tréflez
Un riverain a fait la demande d’un permis de construire (extension d’un hangar) pour agrandir son 
exploitation sur une zone très agricole, le polder. Le terrain se situe en zone rouge du PPRSM et en 
zone violette des zones basses littorales. Si l’on suit les définition
récemment, la demande du permis doit être refusée.
Néanmoins, le Maire de Tréflez a quant à lui donner un avis favorable en exposant la situation au 
Préfet : il ne s’agit pas ici d’une construction à usage d’habitation. L’assurance étant également 
favorable à suivre le projet, le permis a été délivré par la mairie.
effectué. 
 
Malheureusement, tous les permis ne peuvent pas être délivrés. 
un fort impact sur l’évolution des réglementations des PPR. Des parcelles autrefois constructibles, sont 
devenues inconstructibles. C’est l
n’est prévue pour les propriétaires riverains qui voient leur parcelle rendue inconstructible.
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Le trait bleu représente la zone bleue du PPRSM (construction autorisée sous condition
situés à l’intérieur de cette zone bleue et cartographiés de co
devenus inconstructibles suite à la mise en place des cartes des ZBL.

III.3.3  Le PPRSM perçu comme
 
La commune de Tréflez est couverte par 
NGF-IGN69 (niveau marin d’occurrence centennale) en 2007 (date d’approbation). 
a évolué et de nouveaux zonages ont été créés, notamment le zonage des zones basses littorales. Ce 
dernier donne une nouvelle valeur
(NMR= niveau marin centennal + 20cm). 
 
Suite aux différents entretiens, on apprend que la phase de concertation entre l’
connu quelques différends : que ce soit pour la commune ou pour les riverains, il 
la réalité de terrain et le risque de s
quant à la réglementation établie dans le PPR
lors des entretiens, contrairement aux inondations par nappes phréatiques.
 
Le Maire nous précise que la mise en place des PPR et des nouvelles règlementations, tel que 
cartes des zones basses littorales, est
certains cas, obligé de refuser les demandes de permis de construire. 
 
Néanmoins, il explique également que cela
refus d’autorisation. De plus, Tréflez 
en analysant la situation réelle du territoire (valeurs d’altitude, position des habitations, etc.), on 
comprend que la commune est plus confrontée

Extension du hangar
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sur la commune de Tréflez : 
fait la demande d’un permis de construire (extension d’un hangar) pour agrandir son 

exploitation sur une zone très agricole, le polder. Le terrain se situe en zone rouge du PPRSM et en 
zone violette des zones basses littorales. Si l’on suit les définitions concernant le zonage détaillé
récemment, la demande du permis doit être refusée. La DDTM a en effet donné un avis défavorable. 
Néanmoins, le Maire de Tréflez a quant à lui donner un avis favorable en exposant la situation au 

d’une construction à usage d’habitation. L’assurance étant également 
projet, le permis a été délivré par la mairie. L’agrandissement de hangar a pu être 

Malheureusement, tous les permis ne peuvent pas être délivrés. Comme nous l’avons dit, Xynthia a eu 
un fort impact sur l’évolution des réglementations des PPR. Des parcelles autrefois constructibles, sont 
devenues inconstructibles. C’est le cas sur la commune de Tréflez, sur laquelle aucune indemnisation 

es propriétaires riverains qui voient leur parcelle rendue inconstructible.
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la zone bleue du PPRSM (construction autorisée sous condition
situés à l’intérieur de cette zone bleue et cartographiés de couleur « violette » font partis de ceux 
devenus inconstructibles suite à la mise en place des cartes des ZBL. 

perçu comme  « inutile et contraignant » 

réflez est couverte par un PPRSM dont la cote de référence du PPRSM était de 5m 
IGN69 (niveau marin d’occurrence centennale) en 2007 (date d’approbation). 

a évolué et de nouveaux zonages ont été créés, notamment le zonage des zones basses littorales. Ce 
ouvelle valeur : le niveau marin de référence actuel est de 5m60 pour Keremma. 

(NMR= niveau marin centennal + 20cm).  

aux différents entretiens, on apprend que la phase de concertation entre l’État
e ce soit pour la commune ou pour les riverains, il 

la réalité de terrain et le risque de submersion marine encouru sur la commune. U
établie dans le PPRSM. En effet, aucune submersion mari

lors des entretiens, contrairement aux inondations par nappes phréatiques. 

Maire nous précise que la mise en place des PPR et des nouvelles règlementations, tel que 
es zones basses littorales, est plutôt vu comme une contrainte dans la mesure où il se voit, dans 

certains cas, obligé de refuser les demandes de permis de construire.  

ns, il explique également que cela reste une aide : lors de conflits, il peut s’expliquer sur son 
De plus, Tréflez est certes une commune littorale couverte par un PPRSM, mais 

en analysant la situation réelle du territoire (valeurs d’altitude, position des habitations, etc.), on 
est plus confrontée au risque d’inondation par 
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Extension du hangar 

��������	�
	�����	���	��	������	��	����	��

�����	 �	��	��	��	�����
���	���� �

�

fait la demande d’un permis de construire (extension d’un hangar) pour agrandir son 
exploitation sur une zone très agricole, le polder. Le terrain se situe en zone rouge du PPRSM et en 

s concernant le zonage détaillé 
La DDTM a en effet donné un avis défavorable. 

Néanmoins, le Maire de Tréflez a quant à lui donner un avis favorable en exposant la situation au 
d’une construction à usage d’habitation. L’assurance étant également 

L’agrandissement de hangar a pu être 

nous l’avons dit, Xynthia a eu 
un fort impact sur l’évolution des réglementations des PPR. Des parcelles autrefois constructibles, sont 

aucune indemnisation 
es propriétaires riverains qui voient leur parcelle rendue inconstructible.  
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la zone bleue du PPRSM (construction autorisée sous conditions). Les terrains 
» font partis de ceux 

cote de référence du PPRSM était de 5m 
IGN69 (niveau marin d’occurrence centennale) en 2007 (date d’approbation).  Depuis, cette cote 

a évolué et de nouveaux zonages ont été créés, notamment le zonage des zones basses littorales. Ce 
: le niveau marin de référence actuel est de 5m60 pour Keremma. 

État et la collectivité a 
e ce soit pour la commune ou pour les riverains, il y a peu de liens entre 

encouru sur la commune. Un doute est apparu 
En effet, aucune submersion marine n’est évoquée 

Maire nous précise que la mise en place des PPR et des nouvelles règlementations, tel que les 
inte dans la mesure où il se voit, dans 

: lors de conflits, il peut s’expliquer sur son 
est certes une commune littorale couverte par un PPRSM, mais 

en analysant la situation réelle du territoire (valeurs d’altitude, position des habitations, etc.), on 
au risque d’inondation par remontée de nappes 
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phréatiques plutôt que par submersion marine. 
maîtrisé. En effet, les dunes de Keremma, larges de 250m, ainsi que la digue 
protéger les habitations de la mer.
 
Les élus acceptent la mise en place du PPRSM et des nouvelles cartes post
eux, il n’y a aucun risque de submersion marine pour l’instant, sauf si le niveau des mers venait à 
monter subitement de deux mètres par exemple. Les élus n’ont toutefois pas le
suivre les réglementations en matière d’urbanisme.
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Commune de plus de 3800 habitants (chiffres 2011), Cléder est une commune littorale située à 60 km 
au Nord-Est de Brest et à 30km au Nord
commune possède un linéaire côtier de 4km. Alors que sa population diminuait depuis 1968, Cléder 
voit son nombre d’habitants augmenter depuis 1999.
 
Sur l’ensemble du territoire communal de Cléder, on comptabilise 1669
(chiffres 2011). En termes de résidences secondaires, son nombre évolue depuis toujours, passant de 
403 en 1990 à 650 en 2011. Cléder comporte également 
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La commune de Cléder est couverte par un PPRSM (Côte N
soumise aux réglementations des cartes des ZBL
PPRSM était de 5m3036. En 2013, la nouvelle cartographie des
nouvelle valeur du niveau marin de référence : 5m70 pour Cléder
 
Le PPRSM, tout comme la carte des ZBL, décrit deux secteurs exposés au risque de submersion 
marine et traversés par un cours d’eau
Poulennou. 
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par submersion marine. Le risque présent ici est mineur et relativement bien 
En effet, les dunes de Keremma, larges de 250m, ainsi que la digue Rousseau 

éger les habitations de la mer. 

a mise en place du PPRSM et des nouvelles cartes post-Xynthia. Cependant, pour 
eux, il n’y a aucun risque de submersion marine pour l’instant, sauf si le niveau des mers venait à 
monter subitement de deux mètres par exemple. Les élus n’ont toutefois pas le
suivre les réglementations en matière d’urbanisme. 

Commune de plus de 3800 habitants (chiffres 2011), Cléder est une commune littorale située à 60 km 
Est de Brest et à 30km au Nord-Ouest de Morlaix. D’une superficie de

commune possède un linéaire côtier de 4km. Alors que sa population diminuait depuis 1968, Cléder 
voit son nombre d’habitants augmenter depuis 1999. 

Sur l’ensemble du territoire communal de Cléder, on comptabilise 1669 résidences 
(chiffres 2011). En termes de résidences secondaires, son nombre évolue depuis toujours, passant de 
403 en 1990 à 650 en 2011. Cléder comporte également quelques campings. 

�
�������#���
�� �3��������5�������
	�#�������	����
��� 3����	���5���6�������
�����;<>�����%��

'���
���(�+++��"����2
> �

La commune de Cléder est couverte par un PPRSM (Côte Nord II)  approuvé le 23/02/2007 et 
des cartes des ZBL (Annexe n°7). En 2007, le niveau marin centennal du 

. En 2013, la nouvelle cartographie des zones basses littorales donne
veau marin de référence : 5m70 pour Cléder.  

Le PPRSM, tout comme la carte des ZBL, décrit deux secteurs exposés au risque de submersion 
marine et traversés par un cours d’eau : Roguennic (Rue de Lavillo et Kerrien) et le secteur de 
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r et relativement bien 
Rousseau permettent de 

Xynthia. Cependant, pour 
eux, il n’y a aucun risque de submersion marine pour l’instant, sauf si le niveau des mers venait à 
monter subitement de deux mètres par exemple. Les élus n’ont toutefois pas le choix : ils doivent 

Commune de plus de 3800 habitants (chiffres 2011), Cléder est une commune littorale située à 60 km 
Ouest de Morlaix. D’une superficie de 3744 hectares, la 

commune possède un linéaire côtier de 4km. Alors que sa population diminuait depuis 1968, Cléder 

résidences principales 
(chiffres 2011). En termes de résidences secondaires, son nombre évolue depuis toujours, passant de 

�
3����	���5���6�������
�����;<>�����%�� �

ord II)  approuvé le 23/02/2007 et est 
. En 2007, le niveau marin centennal du 

zones basses littorales donne une 

Le PPRSM, tout comme la carte des ZBL, décrit deux secteurs exposés au risque de submersion 
: Roguennic (Rue de Lavillo et Kerrien) et le secteur de 
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Comme pour les trois communes précédentes, de nouveaux secteurs sont donc devenus 
inconstructibles. Les illustrations ci-dessous présentent un exemple : 
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Sur l’illustration n°43, le secteur encerclé en noir fait partie de la zone bleue du PPRSM donc 
constructible sous conditions. Cependant, l’illustration de droite fait apparaître ce même secteur en 
zone d’aléa fort des ZBL, inconstructible. 
 
Mme Sophie LE DUFF, adjointe au service de l’urbanisme, et Mme Audrey DAMS, employée au 
service de l’urbanisme, nous ont expliqué comment la commune perçoit et gère le risque littoral. 
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Polder composé principalement de prairies, Roguennic possède une superficie de plus de 100ha. Ce 
secteur est recouvert dans le PPRSM par une zone bleue et une zone rouge, devenues pour une 
majeure partie « zone d’aléa fort » sur la carte des ZBL. De plus, comme pour chaque commune 
étudiée précédemment, cette carte post-Xynthia intègre une ZDE (bande des 100m) à Roguennic et 
rend alors des terrains, qui étaient constructibles avant 2011, inconstructibles. 
 
Les habitations présentes sont pour une très grande majorité des maisons de vacances. Des dunes, 
d’une largeur d’une centaine de mètres, séparent la plage des habitations de la Rue de Lavillo. 
Quelques maisons sont quant à elle installées face à la mer, en bord de littoral. On note aussi la 
présence d’un camping – village vacances. En plus de ce large cordon dunaire, ce secteur profite d’une 
bande rocheuse pour se protéger. 
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De plus, nous avons vu que ces résidences sont en dehors de la zone rouge du PPRSM (2007). 
Toutefois, la carte des ZBL (2013) intègre désormais ces maisons en zone d’aléa fort. 
 
Zone inondable d’environ 30ha, Poulennou, second secteur à risque, est également un polder composé 
essentiellement de parcelles agricoles, sans aucunes constructions. De même que pour le premier 
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secteur, on trouve ici une zone rouge, une zone bleue (actuellement zone d’aléa fort, ZBL) et une 
ZDE. A cet endroit, les dunes ont connu un recul de 7 mètres lors de l’hiver 2013/2014
conséquence grave n’a été recensée dans la mesure où il s’agit ici de dunes sauvages, sans 
urbanisation.  
 
Au niveau de la protection contre les submersions 
marines, deux digues ont été créées au XIXème 
et sont situées sur le domaine public maritime
de Kerfissien (110m de long), non classée, et la digue 
Palud de Kerfissien, longue de 65m, classée en 
catégorie C. 
 
Cette seconde digue fait l’objet d’un suivi régulier 
(vérification de solidité). 15m de cette digue ont été 
reconstruits suite aux tempêtes de janvier et février 
2014 (travaux à la charge de la commune).
 
 
 
De plus, la commune a pris la décision de 
oyats plantés permettent de tenir le sable et
enrochements à Ode An Denved (Kerfissien). Un repositionnement des roch
nautique a également été accompli.
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Le portail du Géobretagne permet d’observer l’urbanisation à deux instants
On remarque que dans les années 
Roguennic. Aujourd’hui, il accueille de nombreuses habitations proches de la mer. 
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Les photos aériennes du Géoportail prises à différentes dates permettent d’analyser l’évolution de 
l’urbanisation sur ce secteur. 
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secteur, on trouve ici une zone rouge, une zone bleue (actuellement zone d’aléa fort, ZBL) et une 
A cet endroit, les dunes ont connu un recul de 7 mètres lors de l’hiver 2013/2014

recensée dans la mesure où il s’agit ici de dunes sauvages, sans 

Au niveau de la protection contre les submersions 
deux digues ont été créées au XIXème siècle 

et sont situées sur le domaine public maritime : la digue 
de Kerfissien (110m de long), non classée, et la digue 
Palud de Kerfissien, longue de 65m, classée en 

Cette seconde digue fait l’objet d’un suivi régulier 
solidité). 15m de cette digue ont été 

reconstruits suite aux tempêtes de janvier et février 
2014 (travaux à la charge de la commune). 

a pris la décision de renforcer le cordon dunaire suite aux tempêtes de 2014. Les 
ermettent de tenir le sable et les dunes. La commune a également 

enrochements à Ode An Denved (Kerfissien). Un repositionnement des roch
nautique a également été accompli. 
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permet d’observer l’urbanisation à deux instants : en 195
On remarque que dans les années 1950, aucune résidence n’était construite sur le secteur de 
Roguennic. Aujourd’hui, il accueille de nombreuses habitations proches de la mer. 
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Les photos aériennes du Géoportail prises à différentes dates permettent d’analyser l’évolution de 
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secteur, on trouve ici une zone rouge, une zone bleue (actuellement zone d’aléa fort, ZBL) et une 
A cet endroit, les dunes ont connu un recul de 7 mètres lors de l’hiver 2013/2014. Aucune 

recensée dans la mesure où il s’agit ici de dunes sauvages, sans 

aux tempêtes de 2014. Les 
les dunes. La commune a également effectué des 

enrochements à Ode An Denved (Kerfissien). Un repositionnement des rochers devant le centre 

: en 1950 et de nos jours. 
ruite sur le secteur de 

Roguennic. Aujourd’hui, il accueille de nombreuses habitations proches de la mer.  
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Les photos aériennes du Géoportail prises à différentes dates permettent d’analyser l’évolution de 
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L’urbanisation à Roguennic a commencé dans
bleue), pour se poursuivre dans les années 70
deux rues se sont peu à peu urbanisées et se trouvent actuellement en zone bleue du PPRSM
 
On constate également l’apparition de nouveau
PPRSM. Comme pour les trois communes précédentes, les constructions 
sont autorisées « sous réserve de l’absence de surface de plancher des principales pièces de vie et de 
sommeil, sous la cote de référence +
est également autorisée entre le 01 avril et le
 
Les habitations bâties après 2010, en zone bleue, sont actuellement en zone d’aléa 
d’aléa « lié au changement climatique à l’horizon 2100
ZBL, quelques constructions voient encore le jour à Roguennic, même si leur nombre est limité.
 
En effet, le nombre de permis de construire dé
territoire communal. En ce qui concerne les zones à risque, cela s’explique par le fait que ces permis 
soient ici figés : seules quelques extensions sont autorisées à condition de prévoir une 
la construction. 
 
Le problème mis en avant par cette étude est le passage de terrains constructibles en inconstructibles 
suite à la mise en place des nouvelles réglementations post
DUFF et Mme DAMS, on apprend q
d’obtenir une indemnisation.  
En effet, dans un premier cas, des enfants ayant reçu
demande de certificat d’urbanisme
auparavant (avant 2010) un certificat d’urbanisme
 
Remarque : Le certificat d’urbanisme
l’U rbanisme. Il informe sur les règles applicables à un terrain 
cristallise le droit pendant 18 mois.
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commencé dans l’Ouest du secteur (aujourd’hui hors zones rouge et 
pour se poursuivre dans les années 70-80 le long de la Rue Lavillo et de la Rue de Kerrien.

deux rues se sont peu à peu urbanisées et se trouvent actuellement en zone bleue du PPRSM

On constate également l’apparition de nouveaux bâtis entre les années 2001 et 2009
. Comme pour les trois communes précédentes, les constructions nouvelles 

sous réserve de l’absence de surface de plancher des principales pièces de vie et de 
éférence + 30cm37 ». Concernant les terrains de campings, leur exploitation 

également autorisée entre le 01 avril et le dernier samedi précédant le 16 septembre. 

Les habitations bâties après 2010, en zone bleue, sont actuellement en zone d’aléa 
lié au changement climatique à l’horizon 2100 ». Malgré la mise en place du PPRSM et des 

ient encore le jour à Roguennic, même si leur nombre est limité.

e nombre de permis de construire délivrés connait une baisse générale sur l’ensemble du 
territoire communal. En ce qui concerne les zones à risque, cela s’explique par le fait que ces permis 

quelques extensions sont autorisées à condition de prévoir une 

Le problème mis en avant par cette étude est le passage de terrains constructibles en inconstructibles 
suite à la mise en place des nouvelles réglementations post-Xynthia. Lors de l’entrevue avec Mme LE 
DUFF et Mme DAMS, on apprend que des propriétaires lésés sont en cours de procès dans le but 

ier cas, des enfants ayant reçu en héritage un terrain famil
demande de certificat d’urbanisme après 2010. La réponse fut négative. Or, les parents avaient obt
auparavant (avant 2010) un certificat d’urbanisme positif. 

certificat d’urbanisme est prévu par les articles L410-1 et suivants du Code
rbanisme. Il informe sur les règles applicables à un terrain (possibilité de construire ou non) et 

cristallise le droit pendant 18 mois. 
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(aujourd’hui hors zones rouge et 
80 le long de la Rue Lavillo et de la Rue de Kerrien. Ces 

deux rues se sont peu à peu urbanisées et se trouvent actuellement en zone bleue du PPRSM 

2009 en zone bleue du 
nouvelles dans cette zone 

sous réserve de l’absence de surface de plancher des principales pièces de vie et de 
Concernant les terrains de campings, leur exploitation 

dernier samedi précédant le 16 septembre.  

Les habitations bâties après 2010, en zone bleue, sont actuellement en zone d’aléa « moyen » ou zone 
. Malgré la mise en place du PPRSM et des 

ient encore le jour à Roguennic, même si leur nombre est limité. 

livrés connait une baisse générale sur l’ensemble du 
territoire communal. En ce qui concerne les zones à risque, cela s’explique par le fait que ces permis 

quelques extensions sont autorisées à condition de prévoir une surélévation de 

Le problème mis en avant par cette étude est le passage de terrains constructibles en inconstructibles 
Xynthia. Lors de l’entrevue avec Mme LE 

ue des propriétaires lésés sont en cours de procès dans le but 

en héritage un terrain familial ont fait une 
ative. Or, les parents avaient obtenu 

1 et suivants du Code de 
(possibilité de construire ou non) et 



��������	�
	�����	���	��	������	��	����	��

�����	 �	��	��	��	�����
���	���� �

�
	

�
?��

�

Dans un second cas, le propriétaire du terrain a reçu un certificat d’urbanisme positif mais a tardé pour 
construire. Son permis de construire a été demandé plusieurs mois après le certificat d’urbanisme et a 
été refusé, toujours suite aux réglementations post-Xynthia. 
 
La population locale ne comprend pas toujours le changement des autorisations (positives puis 
négatives) en quelques années voire quelques mois seulement. Ces problèmes se situent seulement au 
cœur des zones bleues (PPRSM) devenues violettes (ZBL), qui sont parfois définies comme zone U 
dans le Plan Local d’Urbanisme. Ceci prouve que le PLU nécessite une révision, afin d’accorder son 
zonage avec celui des ZBL. 
 
Les transactions immobilières sur les secteurs étudiées subissent un flux « normal » par rapport au 
reste de la commune et continuent à s’effectuer normalement depuis 2010. 
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L’hiver 2013/2014 a démontré les limites du cordon dunaire. Malgré quelques inondations, ce sont les 
dunes qui ont subi le plus de dommages (recul de près de 7m).  
 
La commune avait déjà fait l’objet d’arrêté de catastrophe naturelle en 2008 (arrêté du 15/05/2008) 
pour le motif suivant : « inondations et chocs mécaniques liés à l’action des vagues ». Elle a encore 
été reconnue en état de catastrophe naturelle sur le même fondement en 2014 (arrêté du 07/07/2014). 
 
Nous avons également vu que la commune de Cléder a effectué les travaux nécessaires suite aux 
tempêtes de 2014 : enrochements, plantation d’oyats, reconstruction de la digue, etc. De plus, un suivi 
régulier de cette digue est mis en place. 
 
Et les élus, comment perçoivent-ils vraiment le risque au sein de la commune de Cléder ? 
 
Un PCS a été arrêté par le maire en avril 2010. Cependant, les élus ne diffusent pas d’information 
officielle aux riverains. 
 
Mme LE DUFF et Mme DAMS précisent que l’ensemble des nouvelles lois et réglementations de la 
gestion du risque (PPRSM, ZLB, etc.) sont des contraintes négatives et supplémentaires pour la 
commune.  Il y a un réel durcissement de la réglementation, l’application des lois étant désormais 
beaucoup plus stricte. Ainsi, on note une baisse des projets de construction à Roguennic. 
 
Comme chaque commune étudiée auparavant, Cléder est aussi exposée au risque de submersion 
marine. Mais, l’étude des secteurs dits « à risque » d’après le PPRSM et les ZBL montre que 
finalement l’un de ces secteurs n’est pas urbanisé, l’autre se composant majoritairement de maisons 
secondaires et de campings. Peu de personnes y habitent à l’année.  
Enfin, la commune de Cléder n’a pas connu de grandes catastrophes par submersion marine. 
Toutefois, l’hiver 2013/2014 a fait réellement prendre conscience du risque en inondant quelques 
terrains et en faisant reculer les dunes.  
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Que faut-il retenir de notre analyse sur les quatre communes finistérienne ? 
 
Dans notre étude, les quatre communes sont soumises aux réglementations et au zonage des PPR 
Submersion Marine depuis 2007 et des Zones Basses Littorales (ZBL). Ces dernières cartes sont 
apparues suite à la tragédie de 2010. Elles intègrent de nouveaux secteurs à risque, grandissant ceux 
des PPRSM, et créent également une nouvelle zone : la zone de dissipation d’énergie (bande de 100m 
inconstructible à l’arrière de ouvrages de protection). C’est l’une des principales conséquences de ces 
cartes. Ainsi, de nouveaux terrains, autrefois constructibles (avant 2010), sont, aujourd’hui, devenus 
inconstructibles. S’ajoute à ce problème, une règlementation de plus en plus stricte au niveau de 
l’urbanisation en zone à risque. Ceci permet d’expliquer la baisse des projets de construction dans ces 
zones depuis 2011. 
 
Les dunes ont souvent reculé, pour parfois regagner quelques mètres, mais aucune inondation par 
submersion marine majeure n’est encore apparue sur ces territoires. 
 
Les secteurs à risque étudiés ont continué de s’urbaniser jusqu’en 2010, en zone bleue seulement, les 
constructions les plus récentes étant en dehors des zones d’aléa « fort » (hors zone rouge).  
Les communes de Brignogan et de Tréflez ne se voient pas accueillir de nouvelles habitations en zone 
à risque après 2010. En plus de respecter les réglementations, ces deux communes vont encore plus 
loin : aucune construction n’est apparue en zone bleue depuis 2010. Guissény et Cléder ont, quant à 
elles, autorisé la construction d’habitations, mais seulement en zone bleue du PPRSM devenue zone 
d’aléa « moyen » pour une partie, et zone d’aléa « lié au changement climatique à l’horizon 2100 » 
pour une seconde partie (ZBL). Ainsi, on constate des comportements différents vis-à-vis du zonage et 
de son urbanisation selon les communes. 
 
Ces résidences en secteurs à risque sont protégées soit par de larges cordons dunaires, soit par des 
digues. Ces sites sont certes urbanisés mais après une visite sur le terrain, on remarque qu’il s’agit très 
souvent de maisons de vacances (ou de campings), donc inhabités une grande partie à l’année. 
 
Des réglementations à respecter 
 
Durant les entretiens, les élus ont expliqué qu’ils acceptaient ces zonages et les réglementations qui en 
découlent. Ils les perçoivent néanmoins comme des contraintes freinant le développement de leur 
commune. Pour eux le zonage, réalisé par les services de l’État (DDTM), n’est parfois pas adapté à la 
réalité de terrain. C’est le cas sur la commune de Tréflez, où les personnes rencontrées nous évoquent 
des inondations fréquentes par remontées de nappes phréatiques et non par submersion marine. 
Certains terrains, inondés par remontées de nappes phréatiques, ne sont donc pas cartographiés en 
zone à risque sur le PPR Submersion Marine puisque l’altitude du terrain est supérieure au NMR de 
Tréflez (5m60). 
 
Les services de l’État ne se déplacent pas sur le terrain, sauf en cas de demande exceptionnelle ou en 
cas de conflit. Le zonage des PPRSM est effectué en superposant le niveau d’eau extrême sur les 
enjeux exposés. De là, découlent les zones d’aléas fort, moyen et faible.  
 
D’une manière générale, les élus ne croient ni au risque de submersion marine, ni aux conséquences 
d’une catastrophe telle que la tempête Xynthia sur leur territoire. Néanmoins, les communes sont dans 
l’obligation de refuser des demandes de permis de construire en zone à risque. Lors de l’entretien avec 
la DDTM, on apprend que chaque demande d’urbanisme en zone à risque doit être transférée en 
préfecture pour « contrôle de légalité ». La commune est donc dans l’obligation de respecter le 
règlement du PPRSM, sous peine de sanctions. Toutefois, ces demandes de permis montrent que les 
riverains souhaitent toujours, et même après Xynthia, habiter en bord de mer, malgré le danger.  
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Nous avons vu que des terrains autrefois constructibles sont désormais inconstructibles à cause des 
nouveaux zonages des PPRSM (2007) et des ZBL (2011). Les zones d’aléa « fort » se sont agrandies 
et des nouvelles zones sont nées : les Zones de Dissipation d’Energie.  
 
Les refus de permis de construire, ou les passages de terrain constructible en inconstructible, 
entrainent la plainte des riverains contre la commune, puis des procès. C’est le cas sur la commune de 
Cléder par exemple où des riverains tentent d’obtenir une indemnisation. Pourtant, la commune suit 
les réglementations des plans de prévention pour tenter de réduire la vulnérabilité des enjeux en 
limitant les résidences dans les zones à risque.  
L’aménagement dans ces zones est un problème très complexe, car finalement, quel que soit la 
décision du maire, la population locale lésée se révoltera contre les élus. 
 
Enfin cette étude montre que deux des quatre communes prennent plus de précaution et de prévention : 
Brignogan est équipée de mégaphone, affiche son DICRIM dans les commerces, possède des 
couvertures en mairies, le nécessaire pour une boisson, etc. Guissény a mis en place le suivi de ces 
dunes du Curnic, organise des réunions publiques pour informer la population des travaux de 
rénovation de la digue, etc. 
Cependant, Cléder et Tréflez sont moins prévoyants. Aucunes réunions, matériels d’alerte, ou 
précaution n’a été évoqué lors des rencontres avec les élus.  
 
Solutions envisagées et propositions pour réduire la vulnérabilité des enjeux 
 
Depuis 1995, des PPRNP étaient mis en place mais trop peu mis en application sur le littoral. La 
tempête Xynthia a fait prendre conscience que la politique de gestion du risque littoral était mal 
adaptée. Aujourd’hui, on note une accélération conséquente de cette politique : prise en compte de la 
future élévation du niveau des eaux de mer, recensement des campings en zones à risque, des digues, 
etc. Ceci est une première étape dans la réduction de la vulnérabilité des enjeux. Mais il ne faut pas 
s’arrêter là. Notre étude nous a montré que les élus gèrent ce risque car « ils sont obligés ». 
 
Une solution dans l’amélioration de la mise en place du zonage serait d’obliger les services de l’État, 
créant ces zonages, à se déplacer obligatoirement sur le terrain et envisager un débat avec les élus. Ces 
derniers tentent et doivent attirer l’attention des riverains sur le risque au travers d’une information 
continue : mise à jour régulière du PCS, alertes dans les bulletins ou journaux municipaux, réunions 
publiques sur le « risque littoral », etc. 
 
En plus de l’information, lorsque qu’une tempête est annoncée les communes pourraient envisager, 
non pas d’interdire l’habitation à l’année, mais de reloger les personnes qui habitent en zone à risque, 
qu’elles soient en sécurité le temps des vents violents et de la forte marée. 
 
Par ailleurs, il faut sensibiliser les enfants dès leur plus jeune âge. A l’école par exemple, en plus des 
exercices de sécurité « incendies », les enseignants pourraient créer des exercices de sécurité liés au 
risque de submersion marine. 
 
En plus d’un travail sur les personnes, il faut aussi penser au bâti existant et au bâti futur. 
 
Détruire tous les bâtiments en zone à risque est quelque chose d’impensable et d’irréalisable. Il faut 
donc les protéger et les adapter. Pour cela, les propriétaires peuvent et doivent construire soit des murs 
ou des talus de protection autour de leur propriété ou les renforcer s’ils existent déjà. De plus, pour les 
maisons de plain-pied, une ouverture sur le toit par le biais d’une fenêtre fait partie du travail 
d’adaptation du bâti.  
 
S’ajoute à ce travail, une réalimentation des plages en sable. Ici, la solution serait d’aller chercher du 
sable en pleine mer. Cette réalimentation permet également d’atténuer les problèmes d’érosion. De 
plus, la plantation d’oyats sur les dunes est efficace pour la fixation de ces dernières. Ces dunes 
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peuvent aussi faire office d’enrochements, toujours pour limiter la propagation des eaux vers les 
habitations.  
 
Les digues sont de réels ouvrages de protection contre le risque 
parfois pas assez hautes, les vagues les surpassent, projetant des eaux de mer à l’arrière. Pour éviter ce 
problème, les communes pourraient envisager, en plus des travaux de rénovation déjà prévu
lorsqu’elles sont propriétaires, un rehaussement des ouvrages. 
n’est ni évoquée, ni envisagée par les communes pour le moment.
digue (ou mur) à l’arrière de la première
première digue pourrait être envisagée.
 
Enfin, on a vu que les tempêtes apparaissent en hiver, alors les commune
l’installation, sur les plages, soit durant tout l’hiver, soit simplement en cas d’alerte de grosse temp
de grands cubes dits « géotextile
la course des vagues, et ralentiraient la force des eaux
 
L’illustration ci-dessous présente la situation
sera à marée haute, freineront la vitesse des vagues et leur projection à l’arrière de la plage.
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À titre de comparaison, une pose de géocomposite
longueur de 400m. Concernant un enrochement sur une longueur de 340m, son coût est esti
800 000€40 environ. 
 
Une première étape dans la gestion des risques est bien sûr de limiter
bleue du PPRSM), voire d’interdire
progresse avec les PPR et les nouv
sont refusés au vu de la situation géographique du ter
 
Dans les zones à risque autorisant l’urb
de la construction est parfois obligatoire.
imposent une surélévation de 30cm, par rapport à la cote de référence, du plancher des chambre
nouvelles habitations. Mais cette condition de 
suffisante ? 
 
Une solution plus idéale serait peut
avec une hauteur de la surface de plancher plus importante que celle indiqué
Côtes Nord I et II. Ainsi, les habitations 
fondation. L’eau pourrait alors passer sous l’habitation sans l’endommager.
d’interdire la création de cave et de rez
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peuvent aussi faire office d’enrochements, toujours pour limiter la propagation des eaux vers les 

Les digues sont de réels ouvrages de protection contre le risque de submersion marine. Néanmoins, 
parfois pas assez hautes, les vagues les surpassent, projetant des eaux de mer à l’arrière. Pour éviter ce 

lème, les communes pourraient envisager, en plus des travaux de rénovation déjà prévu
res, un rehaussement des ouvrages. Cette idée de rehaussement de digue 

par les communes pour le moment. De plus, l’idée 
digue (ou mur) à l’arrière de la première pour stopper les eaux de mer qui auraient

pourrait être envisagée. 

es tempêtes apparaissent en hiver, alors les communes 
soit durant tout l’hiver, soit simplement en cas d’alerte de grosse temp

géotextile », c’est-à-dire des bacs remplis de sable ou de gravats qui casseraient 
la course des vagues, et ralentiraient la force des eaux 

dessous présente la situation : la plage est remplie de géotextiles 
sera à marée haute, freineront la vitesse des vagues et leur projection à l’arrière de la plage.
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titre de comparaison, une pose de géocomposite38 en pied de dune est estimée à 110 000
longueur de 400m. Concernant un enrochement sur une longueur de 340m, son coût est esti

Une première étape dans la gestion des risques est bien sûr de limiter en zone d’aléa moyen (zone 
, voire d’interdire en zone d’aléa fort (zone rouge), les constructions

les nouvelles réglementations. En effet, beaucoup de permis de construire 
sont refusés au vu de la situation géographique du terrain et de la nature du projet. 

autorisant l’urbanisation « sous prescriptions », aujourd’hui, 
est parfois obligatoire. En effet, les PPRSM des côtes Nord I et II

une surélévation de 30cm, par rapport à la cote de référence, du plancher des chambre
Mais cette condition de surélévation de quelques centimètres est

serait peut-être la construction, en zone à risque, de maisons sur 
avec une hauteur de la surface de plancher plus importante que celle indiquée dans les PPR

les habitations seraient plus surélevées, soutenues par des poteaux servant de 
fondation. L’eau pourrait alors passer sous l’habitation sans l’endommager.
d’interdire la création de cave et de rez-de-chaussée habitable. De plus, comme pour l’adaptation du 
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peuvent aussi faire office d’enrochements, toujours pour limiter la propagation des eaux vers les 

mersion marine. Néanmoins, 
parfois pas assez hautes, les vagues les surpassent, projetant des eaux de mer à l’arrière. Pour éviter ce 

lème, les communes pourraient envisager, en plus des travaux de rénovation déjà prévus et 
rehaussement de digue 

De plus, l’idée créer une seconde 
pour stopper les eaux de mer qui auraient traversé cette 

 pourraient envisager 
soit durant tout l’hiver, soit simplement en cas d’alerte de grosse tempête, 

gravats qui casseraient 

: la plage est remplie de géotextiles qui, lorsque la mer 
sera à marée haute, freineront la vitesse des vagues et leur projection à l’arrière de la plage.  

3��0������? >�

en pied de dune est estimée à 110 000€39 pour une 
longueur de 400m. Concernant un enrochement sur une longueur de 340m, son coût est estimé à 

en zone d’aléa moyen (zone 
, les constructions : chose qui 

elles réglementations. En effet, beaucoup de permis de construire 
rain et de la nature du projet.  

, aujourd’hui, une surélévation 
Nord I et II du Finistère 

une surélévation de 30cm, par rapport à la cote de référence, du plancher des chambres et des 
surélévation de quelques centimètres est-elle 

être la construction, en zone à risque, de maisons sur « pilotis », 
dans les PPRSM des 

par des poteaux servant de 
fondation. L’eau pourrait alors passer sous l’habitation sans l’endommager. Ceci permettrait 

De plus, comme pour l’adaptation du 
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bâti existant, une ouverture sur le toit des maisons de plain-pied pourrait faire partie des conditions 
acceptant l’autorisation de bâtir. 
 
D’autres précautions pourraient encore être envisagées : par exemple, la construction d’un mur ou 
d’un talus tout autour de la propriété, avec hauteur minimale, devrait aussi faire partie des conditions 
d’autorisation ; dans la maison elle-même pourquoi ne pas prévoir certaines installations, couramment 
prévues en bas de mur (système électrique, chauffage, etc.), plus en hauteur (par exemple le NMR 
pourrait être la hauteur minimale) ou munies d’un système étanche. 

 
Les schémas ci-dessous présentent différents scénarios :  
�  Le premier montre un cas typique : une mer calme, sans tempête ni vents violents, avec une digue 

en bon état derrière laquelle se situent des habitations : 

 
 
�  Le deuxième scénario concerne le cas où la mer s’agite lors d’une forte tempête, la digue contient 

quelques fissures, il y a toujours des habitations à l’arrière. L’eau surpasse la digue, traverse les 
fissures et atteint alors les maisons : 

 

 
 
�  Le troisième cas est le plus tragique : sous la force des vents d’une tempête, la mer se déchaine, et 

la force des vagues rompt la digue, les habitations situées à l’arrière sont inondées : 
 

 
 
�  Enfin le dernier scénario est le cas idéal, celui que chaque commune devrait adapter : 
Une digue rehaussée et renforcée avec un encochement à ses pieds, à l’arrière de laquelle se trouvent 
les résidences, toutes protégées par un talus et/ou mur privatif. Les nouvelles habitations sont 
surélevées. 
 

 
  

Nouveau mur de protection 
(ou seconde digue) 

Renforcement 
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IV.  Conclusion et perspectives
 
 
Dans cette étude, nous avons vu dans un premier temps que
par submersion marine sont présents en France métropolitaine, principalement sur la côte atlantique. 
Ces évènements liés aux conditions météorologiques sont la cause de nombreux dégâts humains et 
matériels. Le département de Finistère est également exposé à ce risque, l’hiver 2013/2014 l’a prouvé.
 
De plus, nous avons observé que 
de décembre et de mars. 
 
Le risque est certes lié aux conditions m
humaine sur le territoire. En effet, m
dernières années, le littoral s’urbanise toujours, et se voit accueillir
d’activités économiques et touristiques. 
 

 
 
Dans un deuxième temps, nous avons étudié les modifications de la réglementation suite à la 
catastrophe naturelle de 2010.  
 
Depuis quelques siècles, les digues permett
forts vents des tempêtes. Plus récemment, une cartographie réglementaire a été mise en place au 
travers des PPRNP (1995), spécifiques
Le PPRNP impose aux communes un 
de réduire la vulnérabilité des enjeux.
 
La tempête Xynthia a marqué les esprits et a engendré un
l’évolution de la politique de gestion du risque littoral.
la République a déclaré en : « […] 
Dans ces zones, il est indispensable que toutes les reconstructions et tous les aménagements soumis à 
permis de construire soient désormais interdits.
prévention des catastrophes naturelles […].»
 
L’État a donc pris des mesures conséquentes en termes de prévention et de protection. 
nouveaux Plans de Prévention des Risques Littoraux 
montée des eaux de mer : le changement climatique.
comme l’ancien, submersion marine et érosion.
 
Ces nouvelles mesures permettent d’améliorer la politique de gestion des risques. 
présentait un « caractère statique
changement climatique est pris en compte au travers de
2100 (surcote de 60cm). De plus, les ouvrages de protection contre les submersions sont également 
pris en compte et ainsi, est mis en œuvre le principe d’inconstructibilité derrières les digues.
Mais peut-être faudrait-il encore aller 
comme par exemple sur la commune de Tréflez, à K
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Conclusion et perspectives 

Dans cette étude, nous avons vu dans un premier temps que les tempêtes et le phénomène d’inondation 
par submersion marine sont présents en France métropolitaine, principalement sur la côte atlantique. 
Ces évènements liés aux conditions météorologiques sont la cause de nombreux dégâts humains et 

artement de Finistère est également exposé à ce risque, l’hiver 2013/2014 l’a prouvé.

ous avons observé que ces tempêtes surgissent pendant les saisons hivernales, entre les mois 

s lié aux conditions météorologiques et au climat mais également à la présence 
En effet, malgré l’ensemble des tempêtes recensées au cours de ces cinquante 

dernières années, le littoral s’urbanise toujours, et se voit accueillir de plus en plus de rés
d’activités économiques et touristiques.  

Dans un deuxième temps, nous avons étudié les modifications de la réglementation suite à la 

digues permettent de se protéger des grosses vagues engendré
tempêtes. Plus récemment, une cartographie réglementaire a été mise en place au 

spécifiques à chaque type de risque (inondation, submersion marine
impose aux communes un certain nombre de prescriptions en matière d’urbanisation afin 

de réduire la vulnérabilité des enjeux. 

tempête Xynthia a marqué les esprits et a engendré un réel impact au niveau national
l’évolution de la politique de gestion du risque littoral. Au lendemain de la catastrophe

[…] Là où il y a un risque mortel, personne ne reviendra y habiter. 
Dans ces zones, il est indispensable que toutes les reconstructions et tous les aménagements soumis à 

de construire soient désormais interdits. […] rien ne doit plus être comme avant en matière de 
prévention des catastrophes naturelles […].»41 

a donc pris des mesures conséquentes en termes de prévention et de protection. 
Plans de Prévention des Risques Littoraux prennent en compte un facteur majeur influ

: le changement climatique. De plus, ce nouveau PPRL ne dissocie plus, 
comme l’ancien, submersion marine et érosion. 

rmettent d’améliorer la politique de gestion des risques. 
caractère statique » du niveau de la mer. Comme nous l’avons expliqué, désormais le 

climatique est pris en compte au travers de l’aléa actuel (surcote d
60cm). De plus, les ouvrages de protection contre les submersions sont également 

pris en compte et ainsi, est mis en œuvre le principe d’inconstructibilité derrières les digues.
il encore aller plus loin et s’intéresser maintenant aux nappes phréatiques, 

comme par exemple sur la commune de Tréflez, à Keremma. Car effectivement on
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les tempêtes et le phénomène d’inondation 
par submersion marine sont présents en France métropolitaine, principalement sur la côte atlantique. 
Ces évènements liés aux conditions météorologiques sont la cause de nombreux dégâts humains et 

artement de Finistère est également exposé à ce risque, l’hiver 2013/2014 l’a prouvé. 

ces tempêtes surgissent pendant les saisons hivernales, entre les mois 

es et au climat mais également à la présence 
algré l’ensemble des tempêtes recensées au cours de ces cinquante 

de plus en plus de résidences et 

 

Dans un deuxième temps, nous avons étudié les modifications de la réglementation suite à la 

vagues engendrées par les 
tempêtes. Plus récemment, une cartographie réglementaire a été mise en place au 

submersion marine, etc.). 
en matière d’urbanisation afin 

réel impact au niveau national sur 
Au lendemain de la catastrophe, le Président de 

Là où il y a un risque mortel, personne ne reviendra y habiter. 
Dans ces zones, il est indispensable que toutes les reconstructions et tous les aménagements soumis à 

[…] rien ne doit plus être comme avant en matière de 

a donc pris des mesures conséquentes en termes de prévention et de protection. Désormais, les 
prennent en compte un facteur majeur influant la 

De plus, ce nouveau PPRL ne dissocie plus, 

rmettent d’améliorer la politique de gestion des risques. En effet, le PPRSM 
ons expliqué, désormais le 

l’aléa actuel (surcote de 20cm) et de l’aléa 
60cm). De plus, les ouvrages de protection contre les submersions sont également 

pris en compte et ainsi, est mis en œuvre le principe d’inconstructibilité derrières les digues. 
plus loin et s’intéresser maintenant aux nappes phréatiques, 

eremma. Car effectivement on interdit des 
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constructions souvent par rapport à la cote altimétrique du terrain. Mais si cette cote permet la 
délivrance d’une autorisation d’urbanisme, alors la construction d’une habitation est possible. Nous 
avons vu que plusieurs terrains de Keremma sont situées en zone bleue, ces parcelles sont donc 
constructibles sous conditions comme indiqué dans le règlement du PPRSM (surélévation du plancher 
de 30cm). Or, le secteur de Keremma est un site fréquemment inondé par remontée de nappes 
phréatiques et non pas par submersion marine. 
 
Afin de comprendre les effets de la mise en place des PPRSM sur le territoire local, un travail sur 
quatre communes du Finistère Nord a été réalisé. 
 
Nous avons ici constaté que la gestion du risque littoral n’est pas appréhendée de la même façon sur 
les quatre communes étudiées. Certaines d’entre elles prennent plus de précaution et de prévention : 
Brignogan-Plages fait un réel travail sur les enjeux humains (exemple : DICRIM), mais aussi sur le 
renforcement des murs de protection (enrochements, solidification des fondations, etc.).  
Tréflez, Cléder et Guissény ont également effectué des travaux de rénovation et d’entretien suite aux 
tempêtes de l’hiver 2013/2014, mais seules des réunions d’information à la population sont évoquées 
lors des entretiens avec les élus de la commune Guissény. 
 
Cette étude a montré que finalement, le nombre de maisons en zone à risque est important, même si 
elles ne sont pas habitées à l’année. Ces résidences furent construites pour une grande majorité bien 
avant la mise en place des PPRSM. Les PPRSM des Côtes Nord I et II du Finistère comptabilisent ces 
constructions : 132 à Guissény, 58 à Brignogan, 122 à Tréflez et 125 à Cléder. A ces chiffres il faut 
rajouter les quelques habitations bâties depuis 2007. Nous avons vu que seules les communes de 
Guissény et de Cléder accueillent de nouvelles habitations après 2010 en zone à risque (environ 5 pour 
chacune).  
 
Par ailleurs, les autorisations d’urbanisme sont vraiment délivrées « au cas par cas », après analyse de 
la nature du terrain (altitude, nature du projet de construction, etc.). 
 
Concernant les transactions immobilières, elles suivent un flux normal, sans hausse ni baisse depuis 
l’arrivée du PPRSM. Cependant, les élus notent une baisse des projets de construction en zone à risque 
sur leur territoire communaux. L’impact des nouvelles réglementations est donc plus fort sur les 
nouvelles constructions que sur le bâti existant. 
 
Les cartes post-Xynthia (cartes des ZBL) sont apparues en 2011 pour une première version, puis en 
2013 pour une seconde version. Nous ne pouvons donc pas encore étudier l’impact de ces zonages sur 
l’urbanisation des communes exposées au risque de submersion marine.  
 
Dans quelques années, il serait intéressant d’étudier à nouveau l’évolution du tissu urbain au cours du 
XIXème siècle. Ceci permettrait de comprendre si les zonages post-Xynthia, bien plus stricts que les 
précédents, ont un réel impact tant sur l’urbanisation que sur l’état d’esprit de la population locale.  
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·  Circulaire du 07 avril 2010, relative aux mesures à prendre suite à la tempête Xynthia du 28 février 

2010 
·  Circulaire du 27 juillet 2011, relative à la prise en compte du risque de submersion marine dans les 

plans de prévention des risques naturels littoraux 
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·  Journal TV 20h TF1 du 10 juillet 2014 
·  Le Télégramme du 27/12/2014, 31/01/2015, 09/03/2015 
·  Le monde – 28 février 2014 – « Dommages liés à l’érosion du littoral plus fréquents et plus élevés » 

ENTRETIENS 
·  Lundi 30 mars : rencontre avec M. Jacques ROUSSEAU, membre de l’Association des propriétaires 
de Keremma, et avec M. François ANDRE, Maire de Tréflez. 
·  Jeudi 08 avril : entretien avec Mme Sophie LE DUFF, adjointe au service de l’urbanisme à la mairie 
de Cléder, et Mme Audrey DAMS, employée du service de l’urbanisme à la mairie de Cléder. 
·  Mardi 14 avril : entretien avec M. Jean-Clément ZION, Maire de Brignogan-Plages et M. Pierre 
CHARBONNET, premier adjoint à la mairie de Brignogan-Plages 
·  Jeudi 16 avril et vendredi 06 juin : entretiens avec M. Nicolas LONCLE, chargé de mission NATURA 
2000, mairie de Guissény et Mme Armelle GOAOC, employée au service de l’urbanisme de Guissény 
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·  Conférence sur « Les risques côtiers », le 07/04/2015 à l’Océanopolis de Brest – encadrée E. MICHEL 
GUILLOU, C. MEUR-FEREC, A. HENAFF, F. GOURMELON, enseignants-chercheurs. 
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